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Demande de propositions pour la mise en place d’une solution intégrée de gestion budgétaire, des finances, de la comptabilité, des 
stocks, du patrimoine et des ressources humaines.! Page 1!
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/S! (=:!<96'
M67O,:N:9<6'5;=N' ?V!Y?@!@@@! <! ?V!Y?@!@@@! <!

7#.!)#.3#%10!
!
M(%(.-+0! /0! ,#$1+,,+#.! (/%0,,20! \!
&'=)#&0! 7(-+#.(&0! /0,! =($>! ]#%^-,!
R=7=]S!($!&+0$!/0!&'67899:;!
85%210.-!-0)[.+*$0!.#.!&25(&+,20!
8H,0.)0! /0! &'LOI! /$! 3(H%+)(.-! "#$%!
&'#%/+.(-0$%!"#%-(H&0!

/0!
7:4(M:<='
7:446=7<;N'5;R56T'
5;=N'

<! ?V!PGY!Y@@! <! ?V!PGY!Y@@! K#.3#%10!
G0%!!

/U! RM4'5;=N' <! ?P!VAA!Y@@! <! ?P!VAA!Y@@! K#.3#%10!
EZ10!!

/@! V;M=;7:=' <! ?P!@?Y!@@@! <! ?P!@?Y!@@@!

7#.!)#.3#%10!
!
8H,0.)0! /0! "%0$Q0! /0! &#)(-+#.! #$! /0!
"%#"%+2-2!/0!&'(-0&+0%!/0!1(+.-0.(.)0!
K("()+-2! /0! ,-#)_(50! /0! &(! -(H&0--0! G!
M#! ,$%! &0! "%#,"0)-$,! ($! &+0$! /0! P!M#!
/01(./20!

/W! N6;!6=';NN<;,76'
<,M6=,;M<:,;N' <! ?P!AFW!@@@! <!

?P!AFW!@@@!
!

;#.-(.-!("%Z,!
%01+,0!RY`!,$%!&0!
1#.-(.-!aTb8Sc!!!

!
?W!@W?!GY@!

7#.!)#.3#%10!
!
T0)[.+)+0.!0.!1(+.-0.(.)0!?(.,!
/'0>"2%+0.)0!5&#H(&0!/(.,!&0!/#1(+.0!
($!&+0$!/0!E!(.,!/01(./20!
I(!%232%0.)0!/0!&(!-(H&0--0!"%#"#,20!(!
$.0!H(--0%+0!/0!-d"0!I+-[+$1<"#&d1Z%0!
($!&+0$!/0!I+-[+$1<+#.!/01(./20!

/X! (=:!<9<;'
?E!WWP!@@V!0.!

&0--%0!
?E!WWP!V@@!0.!

)[+33%0!

?P!@YP!WAP!0.!
&0--%0!!

?P!@YP!WAY!0.!
)[+33%0!

?E!WWP!V@@!! ?P!@YP!WAP!!

7#.!)#.3#%10!!
!
)#.3#%1210.-!\!&(!)+%)$&(+%0!7D?@?@<
E@J8OK6CJKOJe.1%!/$!@EJ@FJ?@?@!
R1#.-(.-!aTb8!,$%!&(!&0--%0!/0!
,#$1+,,+#.!0,-!/+332%0.-!/0!,#.!
1#.-(.-!aTb8!,$%!,(!3()-$%0!"%#3#%1(S!
I(!%232%0.)0!/0!&(!-(H&0--0!"%#"#,20!(!
$.0!H(--0%+0!/0!-d"0!I+-[+$1<"#&d1Z%0!
($!&+0$!/0!I+-[+$1<+#.!/01(./20!
8H,0.)0!/0!&'(/%0,,0!/$!,+-0!+.-0%.0-!
/$!"%#,"0)-$,!/0!&(!-(H&0--0!"%#"#,20!

/Y! 5N179V'5;=N' ?V!Y@@!@@@! EG!?W@!@@@! ?V!Y@@!@@@! EG!?W@!@@@!

7#.!)#.3#%10!
!
K#.-%(/+)-+#.!0.-%0!&(!%2,#&$-+#.!/0!
&'2)%(.!/0!&(!-(H&0--0!RGPW?>GA@A!"+>0&S!
,$%!&0,!)(%()-2%+,-+*$0,!-0)[.+*$0,!
"%#"#,20,f!,$%!&0!"%#,"0)-$,!
R?E@A>GAA@!"+>0&S!0-!,$%!&0!,+-0!/$!
)#.,-%$)-0$%!RGAA@>?E@A!"+>0&S!
8H,0.)0!/0!&'(/%0,,0!/$!,+-0!+.-0%.0-!
/$!"%#,"0)-$,!/0!&(!-(H&0--0!"%#"#,20!

;CC)*D>C$*)"' F' 7:4(M:<=' 7:446=7<;N' 5;R56T' 5;=N! "#$%! $.! 1#.-(.-! /0! C)"%C"' #*GG*A%J' J"LC' B"%C' Z>$C)"1I*%[C1&*+1\>*C' #*GG"'
]S/'WYX'///^'2)$%BJ'7E;'MM7'$L)_J'>%"'$>[#"%C$C*A%'&"'?0`XUa!0-!$.!&KG$*'&"'G*I)$*JA%'/0'C)"%C"'bA>)J']S/^'bA>)Jc'

!
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!"#$%&'#(%)*+'%,-).#/0%&1+)
!"#$%&"'&"'()*+'%,-.-/0.12345673839:38;<'&='2>'?@A?B)"'-.-/')"C$A*D"'E'CF$@G=*H*A*?%'&"'I?=)%*A=)"H'"A'@?%H?##$BC"H'&"'C$B?)$A?*)"'JI?%&H'

#*%*")HK'.-'C?AH'0'L*%$%@"#"%A'M'N=&O"A'&"'CF4%*D")H*AP'5?H"(Q'6R07S;NTU'S+")@*@"'-.-/V'
8=BC*@$A*?%'M';"D="'&"H'#$)@QPH'(=BC*@H'W,'1XX-'&='C=%&*'-2'?@A?B)"'-.-/'''8V1.'

!$A"'&F?=D")A=)"'&"H'(C*H'M'-Y32.3-.-/'0'W?#B)"'&"'(C*H'M'.-'0'!$A"'&"'&PC*BP)$A*?%'M'1.32.3-.-/V'
Z?A'2'M'[@G=*H*A*?%'&"'I?=)%*A=)"H'"A'@?%H?##$BC"H'&"'C$B?)$A?*)"'$='()?I*A'&"'CF4L;09S['

S'\'2-'...'...' 8'\'22'X]/'/.Y' <'\'22'XYX']>1' .VY^<'\'2.'2X2'-XX' 2V2^<'\'21']YY'--Y'
!"# $%&'())(%**+(,-)# .%*/+*/#0&#-*#1213# .%*/+*/#4%,,(56#-*#1213# .%*/+*/#

4%,,(56#+7-4#
,+8+()#-*#
1213#

#
98)-,7+/(%*)#
#

:+*5#
.%*/+*/#
;<=3#

.%*/+*/#<<2# .%*/+*/#
;<=3#

.%*/+*/#<<2#

2' 9@*"%@"H'<?&")%"'
-/'9$)C'

0' Z?A'2'M'22'X]/'
/.Y'__`'

0' Z?A'2'M'22'X]/'
/.Y'__`'

0' ' 2")''

-' [8SaS' 0' Z?A'2'M'22'X2/'
X/1'__`'

0' Z?A'2'M'22'X2/'
X/1'__`'

0' Z"H'@$)$@AP)*HA*G="H'A"@Q%*G="H'
I?=)%*"H'($)'[8SaS'%"'H?%A'($H'
@?%I?)#"H'E'@"CC"H'&"#$%&P"H'
&$%H'C"'&?HH*")'&"'&"#$%&"'&"'()*+U'
%?A$##"%A'C"H'*A"#H'2U'XU'1/U'1^U'
1>U'1]U'1YU'1XV'

0'

!""#$%&"!$#'(
)*+,-*,(./0,1-,(23()415(6/71(7-(8/-94-9(0,(/-:,(8+55+/-;(-,7<(*,-9(;/+=4-9,>?749/1:,(8+55,(?7491,(*,-9(@7+9(ABB(CD3(3EFG(<14-*;(HI!(
""H(4J,*(7-(0K54+(0L,=K*79+/-(0,(J+-M9(,9(7-(A2BG(N/71;O(

>%/#?#@#34A&()(/(%*#B-#C%&,*(/&,-)#-/#4%*)%''+80-)#B-#0+8%,+/%(,-#+&#D,%C(/#B-#0EF1:G$=<#
H#I#J?#KKK#KKK# L#I#JJ#MJN#OPK# .#I#JJ#MNN#PQK# KRQP.#I#JK#JSJ#PMT# JRJP.#I#JT#SNJ#PNS#

!"# $%&'())(%**+(,-)# .%*/+*/#0&#-*#1213# .%*/+*/#4%,,(56#-*#1213# .%*/+*/#
4%,,(56#+7-4#
,+8+()#-*#
1213#

#
98)-,7+/(%*)#
#

:+*5#
.%*/+*/#
;<=3#

.%*/+*/#<<2# .%*/+*/#
;<=3#

.%*/+*/#<<2#

2' 9@*"%@"H'<?&")%"'
-/'9$)C'

0' Z?A'-'M'
22'X2>'/^.'

__`'

0' Z?A'-'M'2-'.]>'
^^-'__`'

0' [BH"%@"'&='()*+'=%*A$*)"'&"'CF*A"#'1.'
&$%H'C"'A$BC"$='&"H'()*+'=%*A$*)"H'b'
"))"=)H'&"'G=$%A*AP'$=+'*A"#H'1-U'1^U'
/1U'/>U'^>U'^Y'"A'^XU'@"'G=*'&?%%"'=%'
#?%A$%A'@?))*OP'&"'&?=c"'#*CC*?%H'
H?*+$%A"0H"*c"'#*CC"'@*%G'@"%A'
@*%G=$%A"0&"=+'J2-'.]>'^^-K'I)$%@H'
`L['__`U'H?*A'=%'A$=+'&"'D$)*$A*?%'&"'
2U1/dV'

2")''

-' [8SaS' 0' Z?A'-'M'
2.'2X2'Y>Y'

__`'

0' 0' 0' Z"H'@$)$@AP)*HA*G="H'A"@Q%*G="H'
I?=)%*"H'($)'[8SaS'%"'H?%A'($H'
@?%I?)#"H'E'@"CC"H'&"#$%&P"H'&$%H'
C"'&?HH*")'&"'&"#$%&"'&"'()*+U'
%?A$##"%A'C"H'*A"#H'->U'^-U'^1U'&"H'
()?&=*AHU'#$AP)*"CU'@?%H?##$BC"H'&"'
C$B?)$A?*)"'$='()?I*A'&"'CF4L;'9e_'b'"A'
CF*A"#'/'&"H'()?&=*AH'@Q*#*G="HU'
#$AP)*"CU'@?%H?##$BC"H'"A'
PG=*("#"%AH'(?=)'C"H'A)$D$=+'
()$A*G="H'&"'N*?C?O*"'DPOPA$C"U'&"'
(QfH*?C?O*"'DPOPA$C"'"A'&"'#f@?C?O*"V'
'

0'

!""#$%&"!$#'(
)*+,-*,(./0,1-,(23()415(6/71(7-(8/-94-9(0,(0/7:,(8+55+/-;(;/+=4-9,>;,+:,(8+55,(*+-?(*,-9(*+-?74-9,>0,7=(AB2(EDP(QQ2G(<14-*;(HI!(""H(
4J,*(7-(0K54+(0L,=K*79+/-(0,(J+-M9(,9(7-(A2BG(N/71;O(

' '
!"#$%&"'&"'8)*+'%,-.-/0.1-3<S9;R39:345673839:38;<'&='-2'?@A?B)"'-.-/'(?=)'CF$@G=*H*A*?%'"A'*%HA$CC$A*?%'&F=%'HfHAg#"'&"'D*&P?0
H=)D"*CC$%@"'$='()?I*A'&"'CF4%*D")H*AP'5?H"(Q'6R07S;NTV'L*%$%@"#"%A'M'N=&O"A'&"'CF4567U'S+")@*@"'-.-/V'0''8=BC*@$A*?%'M')"D="'W,1XX-'&='

-232.3-.-/'8'1.V'0''!$A"'&F?=D")A=)"'"A'&"'&PC*BP)$A*?%'M'-Y32.3-.-/V'0''W?#B)"'&"'(C*H'M'.1!
>%/#&*(A&-#@#34A&()(/(%*#-/#(*)/+00+/(%*#BE&*#)U)/V'-#B-#7(B6%G)&,7-(00+*4-#+&#D,%C(/#B-#0EF*(7-,)(/6#W%)-DX#YZG[H:\9R#

!"# $%&'())(%**+(,-)#
.%*/+*/)#0&)#
-*#C,+*4)#213#
;<#

.%*/+*/)#0&)#-*#
C,+*4)#213#<<2#

.%*/+*/)#
4%,,(56)#0&#-*#
C,+*4)#213#;<#

.%*/+*/)#
4%,,(56)#-*#
C,+*4)#213#<<2#

#
98)-,7+/(%*)#
#

' 8)?&*O"'_"@Q%?C?O*"'
9$)C' -]'XY/'-..' 0' -]'XY/'-..' 0'

[O)P#"%A'A"@Q%*G="'I?=)%*'%?%'
@?%I?)#"'
W?%'@?%I?)#"'

' S9[RL'9S;eR`S' ->'Y22'...' 0' ->'Y22'...' 0'

RC'$'()?(?HP'&"H'H(P@*I*@$A*?%H'
A"@Q%*G="H'&*IIP)"%A"H'&"'@"CC"H'
&"#$%&P"H'($)'C"'&?HH*")'&$%H'C"H'
*A"#H'H=*D$%AH'M'
[='%*D"$='&"'C$'@?##=%*@$A*?%'
)PH"$='&"'![9R9'JNhA*#"%A'
H=(")D*H*?%K'
0'*A"#'^'M'B$%&"$='8!4'2X'i/'()*H"H'
$D"@'*%A"))=(A"=)'()?(?HP'$='C*"='&"'
@?)&?%'&"'B)$HH$O"'@$A'>'L_8';5/^'
&"#$%&P'b''
0'*A"#'>'M'@?)&?%'&"'B)$HH$O"'@$A'>'
L_8';5/^'#$)G="'j$fB"'()?(?HP'$='
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C*"='&"'H#??D"'&"#$%&P'b'
0'*A"#']'M'H#??D"'#$)G="';_9'
()?(?HP'$='C*"='&"'5$))"A'?(A*G="'
&"#$%&P'b'
0'*A"#'Y'M'B$*"'&F*%I?)#$A*G="'2X'
(?=@"H'X4U'#$)G="';`TXa<'
()?(?HP'$='C*"='&"'#?&=C"'9L8'2...0
9<'&"#$%&PV'
'0'[=HH*U'C"H'#$%@Q"H'&"'()?A"@A*?%'
&"'C$'I*B)"'?(A*G="'()?(?HP"H'&$%H'C"'
@$A$C?O="'H?%A'&*IIP)"%A"H'&"'@"CC"H'
&"#$%&P"H'&$%H'C"'&?HH*")V'
'''''''''''W?%'@?%I?)#"'

' `[9k9<[' 0' 1/'^.^'2]^' 0' 1/'^.^'2]^' `?%I?)#"'
!""#$%&"!$#'(R(H!)S).!(6/71(5L4*?7+;+9+/-(,9(+-;945549+/-(0L7-(;T;9U8,(0,(J+0K/>;71J,+554-*,(47(61/<+9(0,(5L&-+J,1;+9K(V/;,6@(W$>
X'#%Y(0L7-(8/-94-9(0,("1,-9,>?7491,(8+55+/-;(*+-?(*,-9(*+-?(8+55,(*,-9(;/+=4-9,>?7+-:,(AZ3(QEQ(BDQG(<14-*;(HI!(""H(4J,*(7-(0K54+(
0L,=K*79+/-(0,(91,-9,(AZEG(N/71;O(

' ' '
!"#$%&"'&"'()*+'%,-.-/0.11345673839:38;<'&='2]'?@A?B)"'-.-/')"C$A*D"'E'CF"%A)"A*"%'"A'C$'#$*%A"%$%@"'&"'#$AP)*"C'*%I?)#$A*G="'$='()?I*A'&"'C$'

8)PH*&"%@"'"A'&"H'4L;'&"'CF4%*D")H*AP'5?H"(Q'6R07S;NTV'
L*%$%@"#"%A'M'N=&O"A'&"'CF4%*D")H*AP'5?H"(Q'6R07S;NTU'S+")@*@"'-.-/V'

8=BC*@$A*?%'M';"D="'&"H'#$)@QPH'(=BC*@H'W,'1XX-'&='C=%&*'-2'?@A?B)"'-.-/''8V12'
!$A"'&F?=D")A=)"'&"H'(C*H'M'-Y32.3-.-/'0'W?#B)"'&"'(C*H'M'.^''0'!$A"'&"'&PC*BP)$A*?%'M'1.32.3-.-/V'

S'\'2^'...'...' 8'\'2-'2/^'^Y1' <'\'21'Y^Y'-11' .VY^<'\'22']]X'/XY' 2V2^<'\'2^'X1>'X>Y'

!"# $%&'())(%**+(,-)#
.%*/+*/#0&#-*#1213# .%*/+*/#4%,,(56#-*#1213# .%*/+*/#

4%,,(56#
+7-4#,+8+()#
-*#1213#

#
98)-,7+/(%*)#
#

:+*5#.%*/+*/#
;<=3# .%*/+*/#<<2# .%*/+*/#;<=3# .%*/+*/#<<2#

2'
8;T!R:S'
_S`lWTZT:RS'
9[;Z'

<*%'M'^'YXY'
^..'l_e['
<$+'M'22'^1-'
...'l_e['

0'

<*%'M'^'YXY'^..'
l_e['

<$+'M'22'^1-'
...'l_e['

0' 0' [O)P#"%A'A"@Q%*G="'%?%'
$=AQ"%A*G="'

W?%'
@C$HHP'

-' S`[L'

<*%'M'/'/..'
...'l_e['
<$+'M'

2.'Y/^'...'
l_e['

0'

<*%'M'/'/..'...'
l_e['
<$+'M'

2.'Y/^'...'
l_e['

0' 0' [O)P#"%A'A"@Q%*G="'%?%'
I?=)%*"'

W?%'
@C$HHP'

1' 8;T!R:R['

<*%'M'^'2-^'
...'l_e['
<$+'M'2.'>^.'
...'l_e['

<*%'M'>'./]'^..'
__`'

<$+'M'2-'^>]'
...'__`'

<*%'M'^'2-^'...'
l_e['

<$+'M'2.'>^.'
...'l_e['

<*%'M'>'./]'^..'
__`'

<$+'M'2-'^>]'...'
__`'

0' 0' -g#"'

/' !ReRWS'8;T09S;eR`S9' 0'

<*%'M'-'^>/']1.'
__`'

<$+'M'22'^-Y'
>..'__`'

0'

<*%'M'-'^>/']1.'
__`'

<$+'M'22'^-Y'>..'
__`'

0' [%?)#$C"#"%A'B$H' W?%'
@C$HHP'

^' l[;!'lT<S'9$)C'

<*%'M'-'1^>'
^..'l_e['
<$+'M'2.'/^Y'
>..'l_e['

<*%'M'-']Y.'>].'
__`'

<$+'M'2-'1/2'
2/Y'__`'

<*%'M'-'1^>'^..'
l_e['

<$+'M'2.'/^Y'
>..'l_e['

<*%'M'-']Y.'>].'
__`'

<$+'M'2-'1/2'2/Y'
__`'

0' 0' 2")'

!""#$%&"!$#'(
[!#\([Y.'()415(6/71(7-(8/-94-9(8+-+878(0,(0,7=(8+55+/-;(;,69(*,-9(?7491,>J+-M9(8+55,(;+=(*,-9(;/+=4-9,>
0+=(A2(DFE(PDEG(<14-*;(HI!(""H(,9(7-(8/-94-9(84=+878(0,(0/7:,(8+55+/-;(91/+;(*,-9(?7414-9,(,9(7-(8+55,(*,-9(
?7414-9,>@7+9(AB2(Z3B(B3FG(<14-*;(HI!(""H(4J,*(7-(0K54+(0L,=K*79+/-(0,(?7+-:,(ABQG(N/71;(641(*/884-0,O(

' '
!"#$%&"'&"'()*+'W,-.-/0.1/345673839:38;<')"C$A*D"'$=+'A)$D$=+'&"')PQ$B*C*A$A*?%'*%I?)#$A*G="'$='()?I*A'&"'CF4%*D")H*AP'5?H"(Q'6R07S;NT'
L*%$%@"#"%A'M'N=&O"A'&"'CF4567U'S+")@*@"'-.-/U'8=BC*@$A*?%'M';"D="'&"H'#$)@QPH'(=BC*@H'W,1XX1'&='--32.3-.-/U'8$O"'1XU'!$A"'&F?=D")A=)"'"A'

&"'&PC*BP)$A*?%'M'-X32.3-.-/'b'W?#B)"'&"'(C*H'M'.2'
>%/#&*(A&-#@#<,+7+&]#B-#,6X+8(0(/+/(%*#(*C%,'+/(A&-#+&#D,%C(/#B-#0EF*(7-,)(/6#W%)-DX#YZG[H:\9#

!"# $%&'())(%**+(,-)# .%*/+*/)#0&)# .%*/+*/)#4%,,(56)#
#
98)-,7+/(%*)#
#

' _!:'RW_S;'9[;Z' Y2'/-/'21.'L'`L['__`' Y2'/-/'21.'L'`L['__`'
0[BH"%@"'&"'CF$AA"HA$A*?%'&"'D*H*A"'&"'H*A"'
0'[BH"%@"'''&"'CF$O)P#"%A'A"@Q%*G="'&"'C$'@$APO?)*"'['&='
&?#$*%"'-'"%'#$A*g)"'*%I?)#$A*G="'

!991+]794+1,(R(^K4-9(
'
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!"#"$%&'&()&(*+&#$&",#&!&#%($-.&'"&-'/()&(*0('&12&'12&(&%()&(*+"##340%"3#(
!"#$%!"&!"&'()')*+,+)%*&%-./.01//.2#"*(+2*32!#'&!4&/526/2./.0&1*4+7$%,&#$%+8"*,$,+)%&!9+%,"(",&%-./.01
//:2#"*(+2*32!#'&!4&.:2/;2./.0&')4(&<"&("=(4,"#"%,&!94%&=)%*4<,$%,&')4(&<$&("$<+*$,+)%&!"*&",4!"*&

$(=>+,"=,4($<"*&=)#'<","*&!4&="%,("&!9"?="<<"%="&!"&("=>"(=>"&,"=>%)<)3+@4"&!9$''4+&$&<$&8)(#$,+)%A&$&<$&
("=>"(=>"A&$&<9+%%)7$,+)%&",&$4&!"7"<)''"#"%,&!"&<9"?'"(,+*"&B="(,$(+"1("*"$4?&!"&<$C)($,)+("&

'<4(+!+*=+'<+%$+("*D&*4(&<"&=$#'4*&!"&<94%+7"(*+,"&,>)#$*&*$%E$($F&
(GHGIGJKG&LG&KMJNMKOPQMJ&LG&RO&=$#&BMSNGIPSIGD&T&<GPPIG&J-./.01//0552#"*(+2*32!#'&LS&6:26/2./.0&U&!OPG&L9MSNGIPSIG&LGV&WRQV&T&..26/2./.0&

X&%MYZIG&LG&WRQV&IG[SV&T&/:&1&(GHGIGJKG&LG&KMJNMKOPQMJ&LG&RO&=$#&BL\RQZ\IOPQMJD&T&<GPPIG&J-./.01/0]]2#"*(+2*32!#'&LS&.526/2./.0&

!"# $%&'!()*#+,#&-.(%-#/0()-/(#
(123456786#
9:;#2<=>#

?64=+776@#
9A:#2<=>#

B3<C+D+@+E56#
D,#2@F7#D6#
<4FGF5@#6<#

@0+4EF75=F<5+7#
9HI2<=>#

)+<F@#9I::#
2<=>#

#
.F7E=# JK=64GF<5+7=#

6& <G&C^PQVVGSI&LS&CGOS& /U& :/& ._& U:& 6GI&
1+R&`&O&SJG&ZMJJG&KMa\IGJKG&GJPIG&RO&
L\YOIKaG&Y\PaMLMRMbQcSG&WIMWMV\G&GP&
RGV&,!(V&

.& 3IMSWGYGJP&$$'4+1
$(=$!"1=$(4("& /U& ]]& .6F_]& ;]F_]& :&dYG&

1<G&LQWReYG&LG&R9QJb\JQGSI&GJ&I\VGOSf&
QJHMIYOPQcSG&GP&P\R\KMYYSJQKOPQMJ&HMSIJQ&
BLQWReYG&L9QJb\JQGSI&GJ&\RGKPIQKQP\&
L9ONQMJD&JMJ&KMJHMIYG&OS&LQWReYG&
LGYOJL\&BOS&YMQJV&COKg]&GJ&b\JQG&
QJHMIYOPQcSG&MWPQMJ&I\VGOSf&
QJHMIYOPQcSGV&GP&P\R\KMYYSJQKOPQMJD&
1RG&LQWReYG&LS&VW\KQORQVPG&GJ&V\KSIQP\&
QJKGJLQG&HMSIJQ&BCIGNGP&%OPQMJOR&LG&
WI\NGJPQMJ&KMJPIG&RGV&IQVcSGV&L9QJKGJLQGV&
GP&LG&WOJQcSGD&JMJ&KMJHMIYG&OS&LQWReYG&
LGYOJL\&BOS&YMQJV&SJ&JQNGOS&COKg]&GJ&
V\KSIQP\&QJKGJLQGD&
1&R9$ZVGJKG&LG&IGROPQMJ&HMJKPQMJJGRRG&
GJPIG&RG&ZSIGOS&GP&R9OLYQJQVPIOPQMJ&
1R9$ZVGJKG&LG&R\bGJLG&OS&JQNGOS&LS&
KORGJLIQGI&LGV&OKPQNQP\V&
1&RO&Y\PaMLMRMbQcSG&GVP&VSKKQJKPGA&RGV&
P^KaGV&JG&VMJP&WOV&KROQIGYGJP&L\POQRR\GV&
1&R9GfaOSVPQNQP\&LS&WGIVMJJGR&KR\&GVP&
WOIPQGRRGYGJP&\POZRQG&

5& 3IMSWGYGJP&>OIYMJ`&1
%)<$&*OIR& /U& :/& .]F]& U0F]& .dYG&

1<9GJVGYZRG&LGV&\POWGV&WI\NSGV&LOJV&RO&
L\YOIKaG&Y\PaMLMRMbQcSG&VMJP&
VSKKQJKPGYGJP&L\KIQPGV&
1R9QJVSHHQVOJKG&LG&RO&LGVKIQWPQMJ&LG&RO&
R\bGJLG&OS&JQNGOS&LS&WROJJQJb&

0& 3]&$**)=+$,"*&*OIR& /U& ]U& .0F_]& U.F_]& 0dYG&

1RG&LQWReYG&LS&VW\KQORQVPG&GJ&V\KSIQP\&
QJKGJLQG&HMSIJQ&BCIGNGP&LG&WI\NGJPQMJD&
JMJ&KMJHMIYG&OS&LQWReYG&LGYOJL\&BOS&
YMQJV&SJ&JQNGOS&COKg]&GJ&V\KSIQP\&
QJKGJLQGD&
1&SJG&LGVKIQWPQMJ&VSKKQJKPG&LGV&P^KaGV&
LGV&GfWGIPV&
1&+R&`&O&SJG&OVVGh&ZMJJG&KMa\IGJKG&GJPIG&
RO&L\YOIKaG&Y\PaMLMRMbQcSG&WIMWMV\G&
GP&RGV&,!(V&
1R9GfaOSVPQNQP\&LS&WGIVMJJGR&KR\&GVP&
WOIPQGRRGYGJP&\POZRQG&

]&
$3)($&CSIiQJO1$(=>+&
,)'&!"*+3%1
$,"<+"(5$(=>+,"=,"*&

/U& ];& ..F]& ;UF]& ]dYG&

1RG&LQWReYG&LS&VW\KQORQVPG&GJ&V\KSIQP\&
QJKGJLQG&HMSIJQ&BCIGNGP&LG&WI\NGJPQMJD&
JMJ&KMJHMIYG&OS&LQWReYG&LGYOJL\&BOS&
YMQJV&SJ&JQNGOS&COKg]&GJ&V\KSIQP\&
QJKGJLQGD&
1&SJ&LGV&GfWGIPV&BWGIVMJJGR&KR\D&GVP&
GYWRM`\&j&RO&HMQV&KMYYG&LGVVQJOPGSI&GP&
Y\PIGSI&
1&RG&LQWReYG&LS&KaGH&L9\cSQWG&PMWMbIOWaG&
HMSIJQ&BC"'&MWPQMJ&b\MYdPIG2PMWMbIOWaGD&
JMJ&KMJHMIYG&OS&LQWReYG&LGYOJL\&BOS&
YMQJV&PGKaJQKQGJ&VSW\IQGSI&GJ&
PMWMbIOWaQG&BCOK&g.DD&
1RO&Y\PaMLMRMbQcSG&GVP&VSKKQJKPGA&RGV&
P^KaGV&JG&VMJP&WOV&KROQIGYGJP&L\POQRR\GV&&
1+R&`&O&SJG&OVVGh&ZMJJG&KMa\IGJKG&GJPIG&
RO&L\YOIKaG&Y\PaMLMRMbQcSG&WIMWMV\G&
GP&RGV&,!(V&&&
1&R9GfaOSVPQNQP\&LS&WGIVMJJGR&KR\&GVP&
WOIPQGRRGYGJP&\POZRQG&

:& $(!+& /U& ]U& .]F]& U5F]& 5dYG&

1RG&LQWReYG&LS&VW\KQORQVPG&GJ&V\KSIQP\&
QJKGJLQG&HMSIJQ&BCIGNGP&LG&WI\NGJPQMJD&
JMJ&KMJHMIYG&OS&LQWReYG&LGYOJL\&BOS&
YMQJV&SJ&JQNGOS&COKg]&GJ&V\KSIQP\&
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QJKGJLQGD&
1SJG&LGVKIQWPQMJ&VSKKQJKPG&LGV&P^KaGV&
LGV&GfWGIPV&&
1+R&`&O&SJG&OVVGh&ZMJJG&KMa\IGJKG&GJPIG&
RO&L\YOIKaG&Y\PaMLMRMbQcSG&WIMWMV\G&
GP&RGV&,!(V&
1R9GfaOSVPQNQP\&LS&WGIVMJJGR&KR\&GVP&
WOIPQGRRGYGJP&\POZRQGF&

&
!"#$%!"&!"&'()')*+,+)%*&%-./.01//62#"*(+2*32!#'&!4&/.26/2./.0&*4+7$%,&#$%+8"*,$,+)%&!9+%,"(",&%-./.01

//;2#"*(+2*32!#'&!4&._2/;2./.0&')4(&<"&("=(4,"#"%,&!94%&C4("$4&!9",4!"*&"%&74"&!"&<$&("$<+*$,+)%&!"&<$&#+**+)%&
!"&*4+7+1$(=>+,"=,4($<&!"*&,($7$4?&!"&=)%*,(4=,+)%&!"*&C$,+#"%,*&'"!$3)3+@4"*&(g.&!"*&="%,("*&

4%+7"(*+,$+("*&!"&E$k$&",&!"&C$%8)($&BRMP&6&GP&RMP&.D&1&8QJOJKGYGJP&T&CSLbGP&LG&R9"POP&"fGIKQKG&./.0&X&
'SZRQKOPQMJ&LG&R9ONQV&T&IGNSG&LGV&YOIKa\V&WSZRQKV&%M&5U__&LS&RSJLQ&5/&VGWPGYZIG&./.0&X&

(GHGIGJKG&LG&KMJNMKOPQMJ&LG&RO&=$#&T&<GPPIG&%-./.01/0].2#"*(+2*322!#'&LS&.526/2./.0&X&
!OPG&L9MSNGIPSIG&LGV&WRQV&T&..26/2./.0&1&!OPG&LG&L\RQZ\IOPQMJ&LGV&WRQV&T&.]26/2./.0&1&%MYZIG&LG&WRQV&IG[SV&T&KQJc&B/]D&

#\PaMLG&LG&V\RGKPQMJ&T&ZSLbGP&WI\L\PGIYQJ\&1&*KMIG&YQJQYSY&T&_]&WMQJPV&
L+<#I#

$FK576<=M#
&-.(%-#/0()-/(*#

(123456786=#
264<5767<6=#2+,4#
@F#N5==5+7#O#:;#

2+57<=#

%D3P,F<5+7#6<#P,F@5<3#
D6#@F#N3<C+D+@+E56#
24+2+=36#6<#D,#

24+E4FNN6#D6#<4FGF5@#
2F4#4F22+4<#F,1#

)64N6=#D6#.3Q346786#
9)/.>#O#HI#2+57<=#

R,F@5Q58F<5+7=#6<#
8+N23<6786#D,#

264=+776@#8@3#2+,4##
@F#N5==5+7O#A:#

2+57<=#

)+<F@MI::#J&*(.S%)'J!*#

<G&C^PQVVGSI&LS&CGOS& /U& .;& :/& U_& (GPGJS&WMSI&R9MSNGIPSIG&LGV&MHHIGV&
HQJOJKQdIGVF&

3IMSWGYGJP&$$'4+1
$(=$!"1=$(4("& /U& .6& :/& U/&

#\PaMLMRMbQG&GP&'IMbIOYYG&LG&PIONOQR&T&&
1&<G&bIMSWGYGJP&J9O&WOV&HOQP&LGV&
MZVGINOPQMJV&VSI&RGV&PLI&X&
1&<G&bIMSWGYGJP&J9O&WOV&HOQP&KOV&L9SJG&
I\SJQMJ&LG&KOLIObGA&LG&YlYG&cSG&RGV&
KMJVGQRV&J\KGVVOQIGV&OS&YOQPIG&
L9MSNIObG&OHQJ&LG&YQGSf&L\HGJLIG&VGV&
QJP\IlPV&X&
1&=GIPOQJGV&\POWGV&WI\NSGV&LOJV&RO&
L\YOIKaG&Y\PaMLMRMbQcSG&JG&VG&
IGPIMSNGJP&WOV&LOJV&RG&WIMbIOYYG&LGV&
OKPQNQP\V&X&
1&RO&IGROPQMJ&HMJKPQMJJGRRG&GJPIG&RG&ZSIGOS&
GP&R9OLYQJQVPIOPQMJ&JMJ&HMSIJQG&X&
1&RO&I\WOIPQPQMJ&LGV&OPPIQZSPQMJV&GP&LGV&
POKaGV&LS&WGIVMJJGR&KR\&JMJ&HMSIJQGF&
(GPGJS&WMSI&R9MSNGIPSIG&LGV&MHHIGV&
HQJOJKQdIGVF&

3]&$VVMKQOPGV&*OIR& /U& ..F]& :/& U6F]&

#\PaMLMRMbQG&GP&'IMbIOYYG&LG&PIONOQR&T&&
1&<G&KMJVSRPOJP&J9O&WOV&HOQP&LGV&
MZVGINOPQMJV&VSI&RGV&PLI&X&
1&<G&KMJVSRPOJP&J9O&WOV&HOQP&KOV&LG&NQVQPG&
LG&VQPG&X&
1&+R&J9`&WOV&LG&RMbQcSG&GJPIG&RO&
VSKKGVVQMJ&LGV&P^KaGV&GP&LGV&OKPQNQP\V&
WIMWMV\GVX&
1&RO&W\IQMLG&LG&PIOJVYQVVQMJ&LS&IOWWMIP&
HQJOR&B`&KMYWIQV&RG&WROJ&LG&IGKMRRGYGJPD&
J9O&WOV&\P\&WI\KQV\G&LOJV&RG&KORGJLIQGI&
LGV&RQNIOZRGV&X&
1&RO&I\WOIPQPQMJ&LGV&OPPIQZSPQMJV&GP&LGV&
POKaGV&LS&KMJPIeRGSI&j&WQGL&L9mSNIG&JG&
VMJP&WOV&VSHHQVOYYGJP&L\POQRR\GV&X&&
(GPGJS&WMSI&R9MSNGIPSIG&LGV&MHHIGV&
HQJOJKQdIGVF&

3IMSWGYGJP&$3)($&
C4(E+%$1$(=>+&
,)'!"*+3%1$,"<"(&5&
$(=>+,"=,"*&

/:& .0& ..& ].&

"fW\IQGJKGV&WGIPQJGJPGV&WMSI&RO&
YQVVQMJ&T&
1!GSf&B/.D&GfW\IQGJKGV&KMJHMIYGV&MJP&
\P\&HMSIJQGV&OS&RQGS&LG&PIMQV&B/5D&
LGYOJL\GVF&
#\PaMLMRMbQG&GP&'IMbIOYYG&LG&PIONOQR&T&
1&<G&bIMSWGYGJP&J9O&WOV&HOQP&LG&
KMYYGJPOQIG&VSI&RGV&PLI&X&
1&<G&bIMSWGYGJP&J9O&WOV&HOQP&KOV&LGV&
L\YOIKaGV&WI\WOIOPMQIGV&GJ&NSG&LG&
R9Gf\KSPQMJ&LS&WIMnGP&X&
&
1<G&bIMSWGYGJP&O&HMSIJQ&SJG&IGROPQMJ&
HMJKPQMJJGRRG&GJPIG&RG&ZSIGOS&GP&
R9OLYQJQVPIOPQMJA&YOQV&KGPPG&IGROPQMJ&
HMJKPQMJJGRRG&J9\POZRQP&WOV&RO&IGROPQMJ&
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GJPIG&RG&KaGH&LG&WIMnGP&VPISKPSIG&GP&RG&
KMJPIeRGSI&j&WQGL&L9mSNIGF&
@SORQHQKOPQMJV&GP&KMYW\PGJKG&LS&
WGIVMJJGR&KR\&WMSI&RO&YQVVQMJ&T&
1&RG&LQIGKPGSI&LG&WIMnGP&J9O&WOV&HMSIJQ&LG&
WIMnGPV&LG&KMYWRGfQP\V&VQYQROQIGV&
LGYOJL\V&X&
1&RG&KaGH&LG&WIMnGP&VPISKPSIG&O&HMSIJQ&SJ&
B/6D&WIMnGP&LG&KMYWRGfQP\&VQYQROQIG&OS&RQGS&
LG&KQJc&B/]D&WIMnGPV&LGYOJL\V&X&
1!RG&LQWReYG&LS&KMJPIeRGSI&j&WQGL&
L9mSNIG&JMJ&HMSIJQF&
%MJ&IGPGJS&WMSI&R9MSNGIPSIG&LGV&MHHIGV&
HQJOJKQdIGVF&

$(!+& /U& .0F]& :/& U5F]&

#\PaMLMRMbQG&GP&'IMbIOYYG&LG&PIONOQR&T&&
1&<G&KMJVSRPOJP&J9O&WOV&HOQP&LGV&
MZVGINOPQMJV&VSI&RGV&PLI&X&
1+JKMa\IGJKG&GJPIG&RO&KMJKGWPQMJ&
PGKaJQcSG&LG&RO&Y\PaMLMRMbQG&GP&RG&
KORGJLIQGI&LGV&OKPQNQP\V&LG&RO&WaOVG&
VSQNQ1OIKaQPGKPSIOR&B>+T&HMIYSROQIG&PGKa&;DF&
(GPGJS&WMSI&R9MSNGIPSIG&LGV&MHHIGV&
HQJOJKQdIGVF&

L+<#T#

$FK576<=M#
&-.(%-#/0()-/(*#

(123456786=#
264<5767<6=#2+,4#
@F#N5==5+7#O#:;#

2+57<=#

%D3P,F<5+7#6<#
P,F@5<3#D6#@F#
N3<C+D+@+E56#
24+2+=36#6<#D,#
24+E4FNN6#D6#

<4FGF5@#2F4#4F22+4<#
F,1#)64N6=#D6#
.3Q346786#9)/.>#O#

HI#2+57<=#

R,F@5Q58F<5+7=#6<#
8+N23<6786#D,#

264=+776@#8@3#2+,4##
@F#N5==5+7O#A:#

2+57<=#

)+<F@MI::# J&*(.S%)'J!*#

<G&C^PQVVGSI&LS&CGOS& /U& .;& :/& U_& (GPGJS&WMSI&R9MSNGIPSIG&LGV&MHHIGV&
HQJOJKQdIGV&

3IMSWGYGJP&$$'4+1
$(=$!"1=$(4("& /U& .6& :/& U/&

#\PaMLMRMbQG&GP&'IMbIOYYG&LG&PIONOQR&T&&
1&<G&bIMSWGYGJP&J9O&WOV&HOQP&LGV&
MZVGINOPQMJV&VSI&RGV&PLI&X&
1&<G&bIMSWGYGJP&J9O&WOV&HOQP&KOV&L9SJG&
I\SJQMJ&LG&KOLIObGA&LG&YlYG&cSG&RGV&
KMJVGQRV&J\KGVVOQIGV&OS&YOQPIG&L9MSNIObG&
OHQJ&LG&YQGSf&L\HGJLIG&VGV&QJP\IlPV&X&
1&=GIPOQJGV&\POWGV&WI\NSGV&LOJV&RO&
L\YOIKaG&Y\PaMLMRMbQcSG&JG&VG&
IGPIMSNGJP&WOV&LOJV&RG&WIMbIOYYG&LGV&
OKPQNQP\V&X&
1&RO&IGROPQMJ&HMJKPQMJJGRRG&GJPIG&RG&ZSIGOS&GP&
R9OLYQJQVPIOPQMJ&JMJ&HMSIJQG&X&
1&RO&I\WOIPQPQMJ&LGV&OPPIQZSPQMJV&GP&LGV&
POKaGV&LS&WGIVMJJGR&KR\&JMJ&HMSIJQGF&
(GPGJS&WMSI&R9MSNGIPSIG&LGV&MHHIGV&
HQJOJKQdIGVF&

3]&$VVMKQOPGV&*OIR& /U& ..F]& :/& U6F]&

#\PaMLMRMbQG&GP&'IMbIOYYG&LG&PIONOQR&T&&
1&<G&KMJVSRPOJP&J9O&WOV&HOQP&LGV&
MZVGINOPQMJV&VSI&RGV&PLI&X&
1&<G&KMJVSRPOJP&J9O&WOV&HOQP&KOV&LG&NQVQPG&LG&
VQPG&X&
1&+R&J9`&WOV&LG&RMbQcSG&GJPIG&RO&VSKKGVVQMJ&
LGV&P^KaGV&GP&LGV&OKPQNQP\V&WIMWMV\GVX&
1&RO&W\IQMLG&LG&PIOJVYQVVQMJ&LS&IOWWMIP&HQJOR&
B`&KMYWIQV&RG&WROJ&LG&IGKMRRGYGJPD&J9O&WOV&
\P\&WI\KQV\G&LOJV&RG&KORGJLIQGI&LGV&
RQNIOZRGV&X&
1&RO&I\WOIPQPQMJ&LGV&OPPIQZSPQMJV&GP&LGV&
POKaGV&LS&KMJPIeRGSI&j&WQGL&L9mSNIG&JG&
VMJP&WOV&VSHHQVOYYGJP&L\POQRR\GV&X&&
(GPGJS&WMSI&R9MSNGIPSIG&LGV&MHHIGV&
HQJOJKQdIGVF&

3IMSWGYGJP&$3)($&
C4(E+%$1$(=>+&
,)'!"*+3%1$,"<"(&5&
$(=>+,"=,"*&

/:& .0& 0;& _;&

"fW\IQGJKGV&WGIPQJGJPGV&WMSI&RO&YQVVQMJ&T&
1!GSf&B/.D&GfW\IQGJKGV&KMJHMIYGV&MJP&\P\&
HMSIJQGV&OS&RQGS&LG&PIMQV&B/5D&LGYOJL\GVF&
#\PaMLMRMbQG&GP&'IMbIOYYG&LG&PIONOQR&T&
1&<G&bIMSWGYGJP&J9O&WOV&HOQP&LG&
KMYYGJPOQIG&VSI&RGV&PLI&X&
1&<G&bIMSWGYGJP&J9O&WOV&HOQP&KOV&LGV&
L\YOIKaGV&WI\WOIOPMQIGV&GJ&NSG&LG&
R9Gf\KSPQMJ&LS&WIMnGP&X&
1<G&bIMSWGYGJP&O&HMSIJQ&SJG&IGROPQMJ&
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HMJKPQMJJGRRG&GJPIG&RG&ZSIGOS&GP&
R9OLYQJQVPIOPQMJA&YOQV&KGPPG&IGROPQMJ&
HMJKPQMJJGRRG&J9\POZRQP&WOV&RO&IGROPQMJ&GJPIG&
RG&KaGH&LG&WIMnGP&VPISKPSIG&GP&RG&KMJPIeRGSI&j&
WQGL&L9mSNIGF&
@SORQHQKOPQMJV&GP&KMYW\PGJKG&LS&WGIVMJJGR&
KR\&WMSI&RO&YQVVQMJ&T&
1&RG&LQIGKPGSI&LG&WIMnGP&O&HMSIJQ&LGSf&B/.D&
WIMnGPV&LG&KMYWRGfQP\V&VQYQROQIGV&OS&RQGS&LG&
KQJc&B/]D&WIMnGPV&LGYOJL\V&X&
1&RG&KMJPIeRGSI&j&WQGL&L9mSNIG&O&HMSIJQ&LGSf&
B/.D&WIMnGPV&LG&KMYWRGfQP\V&VQYQROQIGV&OS&
RQGS&LG&PIMQV&B/5D&WIMnGPV&LGYOJL\VF&
(GPGJS&WMSI&R9MSNGIPSIG&LGV&MHHIGV&
HQJOJKQdIGVF&

$(!+& /U& .0F]& :/& U5F]&

#\PaMLMRMbQG&GP&'IMbIOYYG&LG&PIONOQR&T&&
1&<G&KMJVSRPOJP&J9O&WOV&HOQP&LGV&
MZVGINOPQMJV&VSI&RGV&PLI&X&
1+JKMa\IGJKG&GJPIG&RO&KMJKGWPQMJ&PGKaJQcSG&
LG&RO&Y\PaMLMRMbQG&GP&RG&KORGJLIQGI&LGV&
OKPQNQP\V&LG&RO&WaOVG&VSQNQ1OIKaQPGKPSIOR&B>+T&
HMIYSROQIG&PGKa&;DF&
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Résultats provisoires
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4004 - Mercredi 06 novembre  2024

Avis de demande de prix 
N°2024-02/CNAMU/DG/DMP du  14/10/2024 

Financement : Budget CNAMU ; Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2024, de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie
Universelle (CNAMU).

Le Directeur des Marchés Publics et du Patrimoine dont l’identifica-
tion complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
matériels informatiques et péri-informatiques au profit de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie Universelle (CNAMU), tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

1- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La prestation est en deux (02) lots :
 Lot 1 : Acquisition de matériels informatiques au profit de la Caisse
Nationale d’Assurance Maladie Universelle (CNAMU).
 Lot 2 : Acquisition de matériels péri-informatiques au profit de la Caisse
Nationale d’Assurance Maladie Universelle (CNAMU).

2- Le délai d’exécution est de quinze (15) jours pour chaque lot.

3- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics et du Patrimoine
du CNAMU sis à l’immeuble abritant la Caisse Nationale d’Assurance
Maladie Universelle, au 2ème étage sur le boulevard Mouammar KADHAFI,
Tél : 70 79 17 60 du lundi au jeudi de 7 h 30 à 15 h 30 et le vendredi de 7h30
à 16h00.

4- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction

générale de la CNAMU sise à Ouaga 2000 moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de Trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1 et
de Cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 2 à la Direction des
Finances et de la Comptabilité de la CNAMU. 

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission, d’un montant de quatre cent mille (400 000)
Franc CFA pour le lot 1 et de sept cent mille (700 000) Franc CFA pour le lot
2, devront parvenir ou être remises à la Direction des Marchés Publics  et
du Patrimoine de la CNAMU sis à l’immeuble abritant la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie Universelle, au 2ème étage sur le boulevard Mohamed
KADHAFI, Tél : 70 79 17 60, avant le 15/11/2024 à 09 heures 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

5- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
6- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure
ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente demande de
prix

NB : Les budgets prévisionnels sont de Trente-cinq millions quatre cent cinq
mille (35 405 000) francs CFA TTC pour le lot 1 et Cinquante-cinq millions
huit cent onze mille cinq cents (55 811 500) francs CFA TTC pour le lot 2.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Soumaïla GAMSORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite de

l’Administration et du Travail

CAISSE NATIONALE D’ASSURANCE MALADIE UNIVERSELLE                                                                          

Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques 

au profit de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie Universelle (CNAMU)

Fournitures et Services courants
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4004 - Mercredi 06 novembre  2024

Avis de demande de prix 
N° : 2024-11/MSJE/SG/BYM/DG/PRM

Financement : Budget BYM : Exercice 2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de BURKINA YIN-WISGR META (BYM).

1. BURKINA YIN-WISGR META dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet Acquisition de matériel de bureau au profit de Burkina Yin-Wisgr Meta (BYM) tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en un lot unique d’un montant prévisionnel de quinze millions (15 000 000) de Francs CFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de monsieur BARRO ISSA au palais des sports Ouaga 2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25 37 51 78/ 70 24
63 24;

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au palais des sports Ouaga
2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25 37 51 78 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000)
F CFA à l’Agence Comptable de Burkina Yin-wisgr Meta sise au palais des sports Ouaga 2000.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000) F CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
Direction Générale de Burkina Yîn-wisgr Meta sise au palais des sports Ouaga 2000 avant le 12/11/2024 à 9heures00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marché

Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO
Chevalier de l’Ordre du Mérite 

Fournitures et Services courants

BURKINA YIN –WISGR META

Acquisition de petits matériels au profit de Burkina Yin-Wisgr Meta (BYM)
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4004 - Mercredi 06 novembre  2024

Avis d’appel d’offres ouvert 
N°2024-0781/MI/SG/DMP/SMF-PC

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation
de Marchés (AGPM) paru dans le Quotidien des Marchés publics
n°2617 du 15 juillet 2019.

2. Le Gouvernement du Burkina Faso représenté par le Ministère
des Infrastructures a sollicité et obtenu de la Banque Ouest Africaine de
Développement (BOAD) des fonds, afin de financer le projet de con-
struction et de bitumage du boulevard des Tansoba entre l’intersection
avec la RN03 et l’échangeur du nord (Rocade Nord) à Ouagadougou
au Burkina Faso, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du Marché pour Acquisition de fourni-
tures et consommables de bureau, matériels roulants, informatiques et
de reprographies ainsi que des logiciels de conception et de gestion de
routes au profit de la Direction Générale des Infrastructures Routières.
Les produits seront fournis à Ouagadougou à la Direction Générale des
Infrastructures Routières en quatre (04) lots distincts.

3. Le délai de livraison ou d’exécution ne devrait pas excéder
soixante (60) jours pour chaque lot. Toute offre proposant un délai
supérieur à 60 jours sera écarté. En cas d’attribution de plusieurs lots à
un seul soumissionnaire, les délais ne seront pas cumulables. 

4. Le Directeur des Marchés Publics, Président de la Commission
d’Attribution des Marchés du Ministère des Infrastructures sollicite des
offres sous pli fermé de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises pour l’acquisition de fournitures et consomma-
bles de bureau, matériels roulants, informatiques et de reprographies
ainsi que des logiciels de conception et de gestion de routes au profit
de la Direction Générale des Infrastructures Routières.

5. Les acquisitions (ou services) se feront en quatre (04) lots dis-
tincts comme suit :
- Lot 1 : Acquisition de fournitures et consommables de bureau
pour le fonctionnement du projet à la Direction Générale des
Infrastructures Routières (DGIR) ;
- Lot 2 : Acquisition de matériels roulants au profit de la Direction
Générale des Infrastructures Routières (DGIR) ;
- Lot 3 : Acquisition de matériels informatiques et de reprogra-
phies au profit de la Direction Générale des Infrastructures Routières
(DGIR) ;
- Lot 4 : Acquisition de logiciels de conception et de gestion de
routes au profit du projet à la Direction Générale des Infrastructures
Routières (DGIR).

6. La participation à cet appel d'offres ouvert tel que défini dans
les Directives pour la passation des marchés de travaux, de biens et de
services (autres que les services de consultants) par un prêt ou une
avance de fonds de la BOAD, concerne tous les candidats éligibles et
remplissant les conditions définies dans le présent Dossier d'Appel
d'Offres Ouvert et qui ne sont pas frappés par les dispositions desdites
directives. 
Tout soumissionnaire peut compétir pour un ou plusieurs lots et pourra
être attributaire de l’ensemble des lots sous réserve de remplir les exi-
gences liées à chaque lot.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de Madame OUATTARA de la Direction des Marchés Publics du
Ministère des Infrastructures, (DMP/MI), 03 BP 7011 Ouagadougou 03,
Building LAMIZANA, 3ème étage Tél. : (226) 51 29 15 49 /25 32 64 77
/ 25 32 49 18 – Fax : (226) 25 32 49 26 - BURKINA FASO et prendre
connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée
ci-après de 7 h 30 mn à 16 h 00 mn, GMT.

8. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes

pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et pour les candidats établis ou ayant leur base fixe dans l’e-
space UEMOA, en règle vis-à-vis de l’Administration de leur pays
d’établissement ou de base fixe. Les entreprises étrangères devront
fournir une attestation d’inscription au Registre de Commerce de leur
pays et un certificat de non faillite ou d’existence daté de moins de trois
(03) mois délivré par une autorité compétente. Les entreprises qui
souhaitent participer à la concurrence devrait disposer d’un agrément
technique de catégorie D3 pour le lot 3 en cours de validité suivant l’ar-
rêté interministériel n°2016-040/MDENP/MINEFID du 10 novembre
2016 en matière informatique.

9. Les exigences en matière de qualifications sont : 
- les expériences de la société en matière de marchés similaires
en matière de matériels roulants , matériels informatiques ou de repro-
graphie au cours des cinq (05) dernières années (2019 à 2023) ;
- disposer du matériel adéquat et distinct pour l’exécution de
chaque composante des acquisitions demandées ;
- disposer d’un personnel d’encadrement ayant les qualifications
requises pour l’exécution des acquisitions demandées.
Voir le DAOI pour les informations détaillées.

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d’Appel
d’offres complet à l’adresse mentionnée ci-dessus : Secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures
(DMP/MI), 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème
étage Tél. : (226) 25 32 64 77 / 25 32 49 18 – Fax : (226) 25 32 49 26
- BURKINA FASO à compter du………………………contre un paiement
non remboursable cinquante mille (50 000) F CFA pour chaque lot. La
méthode de paiement sera en espèce à la Direction Générale du
Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers (DGCMEF) 01
BP 6444 Ouagadougou 01 – Tél. : (226) 25 32 47 75 – 25 32 46 12. Le
document d’Appel d’offres sera immédiatement remis aux candidats
intéressés après présentation du reçu de paiement.
Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies doivent être
rédigées en langue française et devront être déposées à l’adresse ci-
dessus : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère
des Infrastructures (DMP/MI), 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building
LAMIZANA, 3ème étage Tél. : (226) 25 32 64 77 / 25 32 49 18 – Fax :
(226) 25 32 49 26 – BURKINA FASO au plus tard le 05/12/2024 à 09
heures 30 minute GMT. Les offres qui ne parviendront pas aux heures
et date ci-dessus indiquées, seront purement et simplement rejetées et
retournées aux frais des soumissionnaires concernés sans être
ouvertes. Les offres seront ouvertes en présence des représentants
des Soumissionnaires qui désirent participer à l’ouverture des plis et, le
cas échéant, d’un observateur indépendant qui désirent participer à
l’ouverture des plis, à l’adresse ci-dessus immédiatement après la
remise des offres. Les offres doivent comprendre une garantie de
soumission d’un montant de :

- Lot 1 : Six cent mille (600 000) francs CFA ;
- Lot 2 : Un million deux cent mille (1 200 000) francs CFA ;
- Lot 3. : un million huit cent mille (1 800 000) francs CFA ;
- Lot 4 :  huit cent mille (800 000) francs CFA.

11. Les offres devront demeurer valides pendant une durée de qua-
tre-vingt-dix (90) jours pour chaque lot, à compter de la date limite de
soumission.

Le Directeur des Marchés Publics

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO
Chevalier de l’Ordre de Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES 

Acquisition de fournitures et consommables de bureau, matériels roulants, informatiques

et de reprographies ainsi que des logiciels de conception et de gestion de routes au prof-

it de la Direction Générale des Infrastructures Routières
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4004 - Mercredi 06 novembre  2024

Avis de demande de prix 
N°2024-1047/MI/SG/DMP/SMF-PC

Financement Budget de l’Etat, exercice 2024 : 
Sect 99, Prog 133, Acti 13304, 

Chap 1805000311, Actv 1330406, Arti 62, Para 629

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2024, du Ministère des Infrastructures.

1. Le Ministère des Infrastructures (MI) lance une demande de prix ayant pour objet acquisition de TOM2PRO suivi évaluation (Tom
Monitoring) au profit du Secrétariat Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST) du Ministère des Infrastructures (MI) tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales titulaire de l’agrément en TOMATE comme four-
nisseur de logiciel TOMATE pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion 

L’acquisition est en lot unique pour l’acquisition de TOM2PRO suivi évaluation (Tom Monitoring)

3. Le délai d’exécution est de trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél. : 51
29 15 49 ou 25 32 42 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commandes à la Direction
des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél. : 51 29 15 49 moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à commandes et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA et devront parvenir ou être remises à l’adresse
suivante à la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél.: 51 29 15 49 ou 25
32 42 24 avant le 15/11/2024 à 09 heures 30 minutes. L’ouverture des plis sera faite ce même jour 15/11/2024 à 09 heures 30 minutes.

Le montant prévisionnel est de vingt-quatre millions (24 000 000) F CFA 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO
Chevalier de l’Ordre de Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES

Acquisition de TOM2PRO suivi évaluation (Tom Monitoring)
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4004 - Mercredi 06 novembre  2024

Avis de demande de prix 
N°2024-1048/MI/SG/DMP/SMF-PC

Financement : Budget de l’Etat exercice 2024
Lot 1 : Sect 99, Prog 133, Acti 13304, 

Chap 1805000311, Actv 1330406, Arti 62, Para 629
Lot 2 : Sect 30, Prog 094, Acti 09407, 

Cha 1806900311, Actv 0940701, Arti 60, Para 609 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2024, du Ministère des Infrastructures.

1. Le Ministère des Infrastructures (MI) lance une demande de prix ayant pour objet L’acquisition matériels et consommables bureautiques
et de matériels, de consommables informatiques et d'Archivage au profit du Secrétariat Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-
PST) du Ministère des Infrastructures (MI) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.  

L’acquisition matériels et consommables bureautiques et de matériels, de consommables informatiques et d'Archivage au profit du Secrétariat
Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST) du Ministère des Infrastructures (MI) se compose en deux (02) lots :
 Lot 1 : Acquisition de matériels et fournitures de bureau
 Lot 2 : Acquisition de matériels, de consommables informatiques et d'Archivage

3. Le délai d’exécution de chaque lot est de quinze (15) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél. : 51
29 15 49 ou 25 32 42 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commandes à la Direction
des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél. : 51 29 15 49 moyennant paiement d’un
montant non remboursable de dix mille (10.000) francs CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2 à la Direction Générale du
Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à commandes et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse suivante à la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél.: 51
29 15 49 ou 25 32 42 24 avant le 15/11/2024, à 09 heures 30 minutes. L’ouverture des plis sera faite ce même jour 15/11/2024 à 09 heures 30
minutes.

Le montant prévisionnel est de :
- Lot 1 : quatre millions (4 000 000) F CFA  
- Lot 2 : dix-huit millions (18 000 000) F CFA 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO
Chevalier de l’Ordre de Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES

Acquisition matériels et consommables bureautiques et de matériels, de consommables

informatiques et d'Archivage
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
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Avis de demande de prix 
N° :2024/044/CNSS/DSI/SM

Financement : Fonds Propres

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024,  de la Caisse Nationale de Sécurité
Sociale.

1. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour l’acquisition, installation et programmation d'un autocom au profit de la nouvelle DRO tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux lots :

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du service des marchés, sis au rez de chaussée du bâtiment A du siège, non loin de la place de la nation.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier,
la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat particulier de
Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation, avant le 15/11/2024,
à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE DU BURKINA

Acquisition, installation et programmation d'un autocom au profit de la nouvelle DRO 
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Avis de demande de prix 
N° :2024/045/CNSS/DESG/SM
Financement : Fonds Propres

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024,  de la Caisse Nationale de Sécurité
Sociale.

1. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel et mobilier de bureau  et autres matériels de bureau  tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots :

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90  jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du service des marchés, sis au rez de chaussée du bâtiment A du siège, non loin de la place de la nation.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1 et 3 et dix mille (10 000) francs CFA pour
le lot 2 . En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :

devront parvenir ou être remises au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de l’im-
meuble du siège sis Place de la nation, avant le 15/11/2024, à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

 Mohomed OUEDRAOGO

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE DU BURKINA

!""#$#%&%!'()%*#%*#+,"*#%*#%-.($%%
!

!'()%*#%*#+,"*#%*#%-.($%%

48%9:;:<=;<>=?466=@A6B=6C%
5(","D#+#"E%9%!"#$%&'(")(*%&
!

"#$! %&'(! )#! )#*%+)#! )#! ,-'.! /%'$! (0'$#! 1! 23%)4,$'4+! )0! ,2%+! )#! ,%((%$'4+! )#(!*%-567(! ,082'5(!

9#($'4+!:;:<2!!)#!2%!"%'((#!=%$'4+%2#!)#!>750-'$7!>45'%2#?!

!!!!!!!!!@?! A%! "%'((#! =%$'4+%2#! )#! >750-'$7! >45'%2#! B"=>>C! )4+$! 23')#+$'/'5%$'4+! 54*,2D$#! #($!

,-75'(7#!%0.!3*##&1-!45)%$0/6$,)1-!71!65!7185#71!71!4)$9!:3(3(;<!2%+5#!0+#!)#*%+)#!)#!,-'.!

%E%+$!,40-!48F#$!23%5G0'('$'4+!)#!*%$7-'#2!#$!*48'2'#-!)#!80-#%0!!#$!%0$-#(!*%$7-'#2(!)#!80-#%0!!$#2(!

G0#!)75-'$(!)%+(!2#(!3*##&1-!45)%$0/6$,)1-!71!65!7185#71!71!4)$9?!!!

:?! A%! ,%-$'5',%$'4+! 1! 2%! 54+50--#+5#! #($! 40&#-$#! 1! $40$#(! 2#(! ,#-(4++#(! ,6E('G0#(! 40!

*4-%2#(2! ,40-! %0$%+$! G03#22#(! +#! (4'#+$! ,%(! (40(! 2#! 540,! )3'+$#-)'5$'4+! 40! )#! (0(,#+('4+! #$! #+!

-D92#!&'(H1H&'(!)#!23%)*'+'($-%$'4+?!

A#(!%5G0'('$'4+(!(#!)754*,4(#+$!#+!$-4'(!B;IC!6*%-!=!
!"#$ %&'()*+#("*$ ,"*#+*#$-.&/('("**01$
!"# $%&'()(*(+,#-*#(,)*.//.*(+,#0-)#1+2(/(-3)#0-#2'3-.'## #45#67!#"8!###99:#
!4# $%&'()(*(+,#-*#(,)*.//.*(+,#0-#1.*;3(-/#0-#2'3-.'#-*#.'*3-#1.*;3(-/)#0-#2'3-.'## 5#578#!!!#99:#
!<# $%&'()(*(+,#-*#(,)*.//.*(+,#0-#1.*;3(-/)#1;0(%.'=## <"#58!#!!!###99:#
!

!!!!!!!!!!!!I?!A#!)72%'!)3#.750$'4+!+#!)#&-%'$!,%(!#.57)#-!J!K;!!F40-(?!

! <?!A#(!"%+)')%$(!72'9'82#(L! '+$7-#((7(!,#0&#+$!48$#+'-!)#(! '+/4-*%$'4+(!(0,,27*#+$%'-#(!#$!

54+(02$#-!9-%$0'$#*#+$!2#!)4(('#-!)#!)#*%+)#!)#!,-'.!)%+(!2#(!80-#%0.!)0!(#-&'5#!)#(!*%-567(L!('(!

%0!-#M!)#!56%0((7#!)0!8N$'*#+$!O!)0!('D9#L!+4+!24'+!)#!2%!,2%5#!)#!2%!+%$'4+?!

!""#$#%
%

P?!Q40$!"%+)')%$!72'9'82#L!'+$7-#((7!,%-!2#!,-7(#+$!%&'(L!)4'$!-#$'-#-!0+!F#0!54*,2#$!)0!)4(('#-!)#!

)#*%+)#!)#!,-'.!%0!(#-&'5#!)#(!*%-567(!#$!*4E#++%+$!,%'#*#+$!)30+!*4+$%+$!+4+!-#*840-(%82#!

)#!$-#+$#!*'22#!BI;!;;;C!/-%+5(!"RO!,40-!2#!24$!@!#$!I!#$!)'.!*'22#!B@;!;;;C!/-%+5(!"RO!,40-!2#!24$!

:!>!S+!5%(!)3#+&4'!,%-!2%!,4($#!40!%0$-#!*4)#!)#!540--'#-L!2%!T#-(4++#!-#(,4+(%82#!)#(!*%-567(!+#!

,#0$!U$-#!-#(,4+(%82#!)#!2%!+4+!-75#,$'4+!)0!)4(('#-!)#!)#*%+)#!)#!,-'.!,%-!2#!"%+)')%$?!

V?! A#(! 4//-#(! ,-7(#+$7#(! #+! 0+! 4-'9'+%2! #$! )#0.! B;:C! 54,'#(L! 54+/4-*7*#+$! %0.! )4++7#(!

,%-$'502'D-#(!)#!2%!)#*%+)#!)#!,-'.L!#$!%554*,%9+7#(!)30+#!9%-%+$'#!)#!(40*'(('4+!)30+!*4+$%+$!

)#!J!
!"#$ ,"*#+*#$20$1+$)+.+*#(0$20$'"34(''("*$
!"# >-?*#%-,*#1(//-##@A!!#!!!B#CD:C$#
!4# %-,*#1(//-#@"!!#!!!B#C:C$#
!<# E-'F#%-,*#1(//-##@G!!#!!!B#CD:C$#
!

)#&-4+$!,%-&#+'-!40!U$-#!-#*'(#(!%0!(#5-7$%-'%$!,%-$'502'#-!)#!W4+('#0-!2#!X'-#5$#0-!97+7-%2!)#!2%!!

"=>>! 1! Y0%9%)40940L! %0! VD*#! 7$%9#! )#! 23'**#082#! )0! ('D9#! ('(! T2%5#! )#! 2%! +%$'4+L! %&%+$!

2#ZZZZZZZZZZZL! 1! ;K! 6#0-#(?! A340&#-$0-#! )#(! ,2'(! (#-%! /%'$#! '**7)'%$#*#+$! #+!

,-7(#+5#!)#(!"%+)')%$(!G0'!(406%'$#+$!E!%(('($#-?!

S+!5%(!)3#+&4'!,%-!2%!,4($#!40!%0$-#!*4)#!)#!540--'#-L!2%!T#-(4++#!-#(,4+(%82#!)#(!*%-567(!

+#!,#0$!U$-#!-#(,4+(%82#!)#!2%!+4+!-75#,$'4+!)#!234//-#!$-%+(*'(#!,%-!2#!"%+)')%$?!

[?! A#(! "%+)')%$(! -#($#-4+$! #+9%97(! ,%-! 2#0-(! 4//-#(! ,40-! 0+! )72%'! )#! (4'.%+$#! BV;C! F40-(!

5%2#+)%'-#(L!1!54*,$#-!)#!2%!)%$#!2'*'$#!)#!-#*'(#!)#(!4//-#(?!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!Y0%9%)40940L!2#!

!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!T-7(')#+$!)#!2%!"4**'(('4+!)3%$$-'80$'4+!)#(!*%-567(!

!

!

!

!

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&+","-*$&./0123.4.&

%

Fournitures et Services courants

Acquisition de matériel et mobilier de bureau  et autres matériels de bureau
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N° 019/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2024.

1. Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite au Plan de Passation des Marchés gestion 2024, de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA).

2. L’ONEA a prévu dans le cadre de son budget, des fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre
de ce Marché.

L’ONEA sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture d’équipements de
laboratoire et de matériels de traitement d’eau au profit de l’ONEA.

3. La fourniture est constitué d’un lot unique : Fourniture d’équipements de laboratoire et de matériels de traitement d’eau au profit de l’ONEA.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’Offres Ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Directeur des Marchés et prendre connaissance des documents de l’Appel
d’Offres dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte N°220, secteur 12 (Pissy), Tél : (+226) 25 43
19 00 à 08, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le Vendredi. 

6. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans les bureaux de la
Direction Financière au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte N°220, Tél : 25 43 19 00 à 08 moyennant le paiement d’une somme non rem-
boursable de cent cinquante mille (150 000) Francs CFA. Le mode de paiement sera en numéraire contre une remise main à main du Dossier
d’Appel d’Offres.

8. Les offres devront être déposées au Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte N°220, secteur
12, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, au plus tard le  à 09 heures 00 minute, en un (01) original et deux (02) copies plus la version numérique. 

NB : Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, une garantie de soumission d’un montant de
dix millions (10 000 000) Francs CFA.

10.Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des Instructions aux Candidats (IC) et dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 05/12/2024 à
09 heures 00 minute au siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale, Avenue de l’ONEA, porte N°220,
secteur 12 Pissy, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 – Fax : (+226) 25 43 19 11.

NB : Le montant prévisionnel est de trois cent cinquante-neuf millions six cent vingt-trois mille (359 623 000) Francs CFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Fourniture d’équipements de laboratoire et de matériels 

de traitement au profit de l’ONEA
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-______________-/MEF/SG/DMP du

Financement : Budget de l’Etat-exercice 2024

La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics du Ministère de l’Economie et des
Finances.

1. Le Ministère de l’Economie et des Finances à travers la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité (DGTCP) a obtenu un
financement au titre de l’exécution de son budget, exercice 2024 pour le recrutement d’un cabinet pour l’acquisition d’un logiciel de plan-
ification et de suivi évaluation d’un système de programmation stratégique de la DGTCP.

2. Le cabinet, agissant en qualité de maître d’œuvre, assurera sa mission à travers la réalisation des tâches suivantes : 
créer une base bien structurée  de stockage et de gestion des données du système de planification et de suivi évaluation de la

DGTCP ;
concevoir un dispositif de planification et de suivi évaluation (plans d’actions, cycle de projets, cadre logique, indicateurs, cadre

des rapports, processus et événements de réflexion, ressources et compétences nécessaires) ;
intégrer un cadre cohérent d’évaluation des plans d’actions ;
intégrer des tableaux de bord interactifs de suivi ;
former les utilisateurs finaux de la DGTCP chargés de la planification, du suivi et l’évaluation des différents plans d’action ;
Assurer le transfert de compétence complet à la DGTCP.

La durée de la prestation est de trente (30) jours.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP portant
modification du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

le domaine des activités du candidat ;
et le nombre d’années d’expérience ;
les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
les références pertinentes en rapport avec la présente mission durant les cinq (05) dernières années du candidat concernant l’exé-

cution de marchés analogues.

NB : joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de
validation.

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations montrant qu’ils sont qualifiés. Les candidats peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

6. Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés seront retenus. Les consultants retenus seront invités à remettre une
proposition technique et financière.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous guichet de la Direction des Marchés Publics (DMP) 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans
l'immeuble R+5 du Ministère de l’Economie et des Finances et aux heures suivantes tous les jours ouvrables : de 07 heures 30 minutes
à 15 heures 30 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

8. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après guichet de la Direction des Marchés Publics (DMP) 03 BP
7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'immeuble R+5 du Ministère de l’Economie et des Finances au plus
tard le 20 novembre 2024 à 9 heures 00 TU.

Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission 
d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO-/.
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Recrutement d’un cabinet pour l’acquisition d’un logiciel de planification et de suivi éva-

luation d’un système de programmation stratégique de la Direction Générale du Trésor et

de la Comptabilité 
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-0002/ MEF/SG/ENAREF/DG/PRM 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des
marchés publics (PPM) Exercice 2025, l’Ecole Nationale des
Régies Financières lance un appel à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une liste de fournisseurs et prestataires à con-
sulter pour les demandes de cotations, conformément aux disposi-
tions du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 Mars
2023 modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er  février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service pub-
lic.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est
de disposer d’une base de données composée de fournisseurs et
prestataires que l’ENAREF pourra consulter dans le cadre des
demandes de cotation. 

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou
morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et
spécialisées dans les domaines   ci-après :

Fournitures et équipements
1. Fourniture de bureau et imprimés ; 
2. Fourniture de consommables informatiques ;
3. Fourniture de mobiliers de bureau ;  
4. Fourniture de gadgets publicitaires ;
5. Fourniture de pause-café, pause-café renforcée, cocktail et
pause déjeuner (joindre l’Acte d’autorisation d’exercice de l’activité
de restauration délivré par l’autorité compétente) ; 
6. Fourniture de matériels de bureau ou autres matériels tech-
niques,
7. Fourniture des produits pharmaceutiques et consommables
médicaux (joindre l’Arrêté d’ouverture de l’officine pharmaceu-
tique).

Prestation de services
1. Prestation de décoration, d’hôtesses et de sonorisation lors des
cérémonies officielles; 
2. Location de tentes et chaises ;
3. Pressing ; 
4. reliure des documents ;
5. Prestations hôtelières à Koudougou ;
6. Prestations hôtelières à Bobo Dioulasso ;
7. Prestations hôtelières à Ziniaré ;
8. Maintenance électrique ; 
9. Entretien et réparation des portes et serrures ;
10. Maintenance du parc automobile ;
11. Maintenance du parc informatique (agrément dans le domaine
informatique exigé)

Travaux
1. Travaux de bâtiment (agrément exigé) ; 
2. Travaux de soudure
3. Travaux de plombérie.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs man-
ifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention «
Appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste
des fournisseurs et prestataires à consulter pour les demandes de
cotations au profit de l’ENAREF au titre de l’année budgétaire 2025
; domaine à préciser ». 

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informa-
tions et pièces ci-après : 
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’ENAREF, pré-
cisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ; 
- une présentation de l’entreprise indiquant son adresse complète,
sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans
le domaine d’intervention choisi ;
- une description des moyens humains et matériel dont dispose
l’entreprise ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les
personnes morales ; 
- une copie de l’agrément technique ou une autorisation d’exercer
dans le domaine s’il y a lieu ; 
- une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une
autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel
document ;
- un contact téléphonique permanent. 

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services
auprès de l’ENAREF sont invitées à participer à la présente mani-
festation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requis-
es.

7. Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux
domaines d’intervention.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès de la Personne Responsable des
Marchés au 3ième étage du bloc administratif R+3 de l’ENAREF,
porte N°308, Tél : 25 50 50 00.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées sous plis
fermé avec la mention « réponse à l’appel à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs et prestataires
à consulter pour les demandes de cotations au profit de l’ENAREF
au titre de l’année budgétaire 2025 ; domaine à préciser » au secré-
tariat de la Direction de l’Administration des Finances au plus tard
le 11/11/2024 à 09 heures 00 minutes.
Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par

domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des
candidats. 

10. L’ENAREF se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout
ou partie des manifestations d’intérêt reçues. 

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission 

d’attribution des marchés 

Boukary SAWADOGO

Prestations intellectuelles

ECOLE NATIONALE DES REGIES FINANCIERES

Constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires à consulter pour les demandes 

de cotations au profit de l’Ecole Nationale des Régies Financières (ENAREF) 

au titre de l’année budgétaire 2025
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Avis à manifestation d’intérêt AMI 
N°2024-03/BUMIGEB/DG/PRM du 15 octobre 2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés 2024 du BUMIGEB.

2. Le BUMIGEB a obtenu dans le cadre de son budget exercice 2024 des fonds, afin de financer à son profit la sélection d’un Consultant
chargé de la réalisation d’un plan de continuité de ses activités, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au
titre du marché de services de prestations intellectuelles dont l’objet est cité ci-dessus.

3. Les services comprennent de façon générale la réalisation d’un plan de continuité des activités (PCA) du Bureau des mines et de la
Géologie du Burkina (BUMIGEB).

L’objectif du PCA est de décrire la stratégie de continuité adaptée pour faire face, par ordre de priorité, à des risques identifiés et sériés selon la
gravité de leurs effets et leur plausibilité.

De façon spécifique, il s’agit d’identifier des mesures permettant de : 
• réduire l'impact d'une crise sur la pérennité du BUMIGEB ; 
• prioriser les actions à mener et justifier les dépenses nécessaires associées ; 
• réduire la probabilité d’occurrence d’un arrêt des activités ; 
• éviter un arrêt brutal des activités ;
• et limiter les impacts d’un arrêt sur les activités. 
La durée totale de la mission est de quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017, et
du décret N° 2023-0273/PRES-TRANS-PM-MEFP du 21 mars 2023, modification du décret 2017-0049, portant procédures de passation, d’exé-
cution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

- La présentation du candidat à travers l’adresse complète ; 
- Les domaines de compétences ou d’activités du candidat ;
- le nombre d’années d’expérience du candidat;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (joindre obligatoirement les copies des pages de garde et de sig-
nature des marchés et les attestations de bonne exécution ou rapports de validation). 

NB : les références similaires concernent les marchés portant sur la mise en place des PCA dans les Sociétés d’Etat et tout démembrement de
l’Etat.

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas quinze (15) pages environ. Les candidats peuvent s’as-
socier pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés seront retenus sur la base du nombre de marchés similaires déjà exécutés au
cours des cinq (05) dernières années dûment justifiés. Ces derniers seront invités à remettre une proposition technique et financière et un seul
sera sélectionné selon la méthode de sélection basée sur le moindre coût. Il sera invité à négocier le marché. 

8. Informations supplémentaires. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de
référence à l’adresse suivante : salle de documentation du BUMIGEB, avenue Bendogo, sortie de l’échangeur de l’Est, 01 BP 601 Ouagadougou
01, Tél : 25 36 48 02 / 90, aux jours et heures suivants : du lundi au vendredi de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures à
16 heures.

9. Les manifestations d’intérêt présentées en un (01) original et deux (2) copies doivent être déposées à l’adresse ci-après : secrétariat de
la Direction Générale du BUMIGEB, avenue Bendogo, sortie de l’échangeur de l’Est, 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90 au plus
tard le 20/11/2024 à 9 heures TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Le budget prévisionnel des prestations est de trente-cinq millions quatre cent mille (35 400 000) FCFA TTC.

LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

Mikaël ZONON

Prestations intellectuelles

Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB)  

Sélection d’un Consultant (Cabinet/Bureau d’études) chargé de la réalisation d’un plan de

continuité des activités du Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB)  
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/BUNASOLS/DG/PRM du 30/10/2024

Dans le cadre de l’exécution de son programme d’activités 2025, le
Bureau National des Sols (BUNASOLS) lance une manifestation
d’intérêt pour la constitution d’un répertoire de fournisseurs quali-
fiés en vue des consultations pour les prestations ci-après : 

1 Location de salle d’au moins 50 places hors Ouagadougou
pour les missions du BUNASOLS 
2 Achat de billet d’avion
3 Entretien, réparation de véhicules à 4 roues
Agrément catégorie 2, Agrément catégorie 3 et Agrément 4 
4 Fourniture de Catalogues et imprimés publicitaires
5 Couverture médiatique,  diffusion télévisuelle, capsules
vidéos
6 Acquisition de matériel de bureau
7 Acquisition de mobilier de bureau
8 Acquisition de pneus et batteries pour véhicules de 2 à 4
roues
9 Entretien et réparation du groupe électrogène
10 Acquisition et installation de climatiseurs 
11 Fourniture de consommables et réactifs de laboratoire,
Agrément technique exigé   : A2 
12 Fourniture de consommables informatiques
13 Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage
14 Fourniture et installation d’anti-virus
15 Acquisition de fourniture de bureau
16 Entretien, réparation et maintenance des biens immobiliers
: Electricité, plomberie, climatisation, étanchéité, maçonnerie
17 Entretien, réparation et maintenance des biens mobiliers 
18 Maintenance et assistance de logiciels de gestion
19 Entretien et réparation des appareils de laboratoire ;
Agrément technique exigé  B1, B2 et B3
20 Entretien et maintenance du matériel informatique et péri-
informatique, Agrément technique exigé : domaine 1, catégorie A,
B, C; domaine2, catégorie C
21 Prestation de gardiennage et de surveillance des locaux
22 Prestation de nettoyage et d’entretien des locaux
23 Fourniture de pause-café hors Ouagadougou
24 Fourniture de pause-café et pause déjeuner à
Ouagadougou
25 Acquisition d’équipements de laboratoire
Agrément technique exigé   : Agrément A2  
26 Acquisition de matériels techniques et consommables de
prospection 
27 Acquisition de matériel informatique et péri-informatiques
Agrément technique exigé : Domaine 1 catégorie C
28 Travaux de construction de bâtiments administratifs ;  
agrément technique exigé : B2
29 Travaux de réfection de bâtiment administratifs 
agrément technique exigé : B2
30 Acquisitions de documents techniques
31 Audit énergétique des bâtiments administratifs
32 Certification ISO et agrégation  du Laboratoire du BUNA-
SOLS
33 Fourniture des intrants agricoles et semences 
34 Diagnostic des appareils du Laboratoire d’Analyse,
Agrément technique exigé  B1, B2 
35 Acquisition des drones pour la cartographie  
36 Acquisition de cameras de surveillance  

Les fournisseurs et prestataires intéressés par le présent
avis sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé adressé à

Monsieur le Directeur General du BUNASOLS avec la mention   «
avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’un répertoire de
fournisseurs et prestataires du BUNASOLS au titre de l’année 2025
». 
Les dossiers de candidature doivent comporter les pièces suiv-
antes en un (01) original et trois (03) copies :
- Etre légalement constitué;
- Etre du domaine indiqué par l’avis à manifestation d’intérêt
;
- Disposer le cas échéant de l’agrément technique exigé pour
le domaine concerné par la demande de cotation ;
Les dossiers doivent être déposés auprès de la Personne
Responsable des Marchés sis au sein du BUNASOLS, à la
Direction Générale au plus tard le 11/11/2024 à 09 heures 00 min-
utes.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat.

Pour toute information, appeler au 78 51 10 35/ 76 94 48 58.

NB : Le BUNASOLS se réserve le droit de ne donner suite à
une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marchés

IMA Boukaré 

Prestations intellectuelles

BUREAU NATIONAL DES SOLS   

Constitution d’un répertoire de fournisseurs et prestataires du BUNASOLS 

au titre de l’année 2025
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Avis de manifestation d’intérêt 
N°2024-02QC/MARAH/SG/RPB075/PReCA du 16 Octobre 2024 

Financement : Crédit IDA N° 6492-BFdu 24 septembre 2019

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le « Projet de Résilience
et de Compétitivité Agricole (PReCA) et a l’intention d'utiliser une partie de ces fonds au titre des dépenses autorisées pour effectuer les paiements
au titre du marché relatif au recrutement d’un consultant (cabinet/bureau d’études) pour le suivi contrôle et la coordination des travaux de con-
struction des murs de clôture des comptoirs d’achats de Moussodougou et de Sindou, de l’achèvement des comptoirs d’achats de Moussodougou,
de Sindou et de Banfora et de Orodara, de la construction de plateformes à Dourou et à Niesga dans la région du Nord.

L’objectif de la mission est d’assurer le suivi contrôle et la coordination des travaux de réhabilitation des comptoirs d’achats, de construction des
murs de clôture et des plateformes pour chambres froides jusqu’à la réception définitive des travaux sur les sites retenus ci-après :

De façon spécifique, la mission aura pour objectif d’assurer une mission de suivi contrôle et de coordination des travaux de construction des murs
de clôture des comptoirs d’achats de Moussodougou et de Sindou, de l’achèvement des comptoirs d’achats de Moussodougou, de Sindou et de
Banfora et de Orodara, de la construction de plateformes à Dourou et à Niesga dans la région du Nord suivant les prescriptions techniques et les
règles de l’art.

Le consultant sera un bureau d’études (firme) justifiant d’une solide expérience dans le suivi contrôle des travaux de construction de bâtiments.

Pour l’exécution de la mission le consultant mobilisera les experts clés ayant le profil ci-après :

• un superviseur, Ingénieur  des travaux  en Génie civil (BAC+3) en génie civil ou équivalent, avec dix (10)  années d’expérience et  ayant exé-
cuté au moins  deux (02) missions similaires dans un projet de réalisation de bâtiments ;
•  un environnementaliste  (BAC+2) en environnement  ou équivalent, avec cinq (05) années d’expérience  et ayant réalisé  au moins  deux (02)
expériences en  suivi environnemental et social dont un relatif à un projet financé par la banque mondiale.
• Sept (07) contrôleurs à pied d’œuvre BEP Génie civil, avec cinq (05) années d’expérience et ayant exécuté au moins deux (02) missions simi-
laires dans un projet de réalisation de bâtiments.

Le délai d’exécution de la mission est de trois (03) mois.

Par la présente, le Coordonnateur du PReCA invite les consultants (bureaux d’études/firmes), à manifester leur intérêt à fournir les prestations
décrites ci-dessus.

Les consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises pour l’exécution des services ci-
dessus indiqués. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comporter notamment :  

• une lettre de manifestation adressée à Monsieur le Coordonnateur du projet ;
• une attestation d’inscription au Registre de Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) ;
• un Certificat de non faillite ; 
• une présentation du bureau d’études faisant ressortir son identification (RCCM, IFU, localisation, adresse complète) et ses domaines de compé-
tence;
• les références techniques similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (à partir du 1er janvier 2020). La présentation de chaque
référence similaire doit faire ressortir au moins : l’intitulé de la mission, le nom du client ; l’année de réalisation, les dates de début et de fin de la
mission ; le personnel clé mobilisé par le consultant, le montant du marché, le contact du client ;
• les preuves des prestations similaires exécutées soutenues par les copies des pages de garde et de signature des contrats  et d’attestations de
bonne fin. 

Seules les références attestées par des pièces justificatives probantes seront prises en compte pour la présélection.

Les consultants seront classés sur la base du nombre de références en suivi contrôle des travaux de construction de bâtiments réalisées au cours
des cinq (05) dernières années (à partir du 1er janvier 2020) et justifiées dont le montant atteint au moins vingt millions (20 000 000) Francs
CFA/TTC. 

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Recrutement d’un consultant (firme) chargé du suivi contrôle des travaux d’achèvement

des comptoirs d’achats et de construction de murs de clôture
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Le consultant classé premier à l’issue de la manifestation d’intérêt sera autorisé à soumettre une proposition technique et financière conformé-
ment à la méthode de sélection fondée sur la « Qualification des Consultants » en accord avec le règlement de passation des marchés pour les
emprunteurs sollicitant le financement de projet d’investissement (édition septembre 2023) et affiché sur le site web : worldbank.org/html/opr/con-
sult. 

Les bureaux d’études ou firmes intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires (termes de références) à l’adresse ci-après et aux
jours ouvrables le matin de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et l’après-midi de 13 heures à 16 heures : 

Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA), 
Rue 15.293, Porte 409, Ouaga 2000, 
Ouagadougou, côté Ouest du monument des martyrs, 
BP 6645 OUAGADOUGOU 01
Tél : 25 37 64 21/ 63 17 00 36 01 

Les manifestations d’intérêt rédigées en français en un (01) original et trois (03) copies sous plis fermés avec la mention « sélection d’un consult-
ant  (firme) chargé du suivi contrôle des travaux d’achèvement des comptoirs d’achats et de construction de murs de clôture » doivent être
déposées au plus tard le 20/11/2024 à 09 heures TU à l’adresse ci-dessus indiquée. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour à partir de 9 heures 05 minutes en présence des soumissionnaires qui souhaitent y
assister.

Le Coordonnateur du PReCA

Adama SIRI

Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP)

C O M M U N I Q U E

Le Secrétaire Exécutif de l’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) porte à la connaissance des
éventuels soumissionnaires à l’Appel d’offres international n°2024-015/DAO/ARCEP/SE/PRM pour l’acquisition, l’installation et la mise en ser-
vice de matériel informatique au profit de l’ARCEP, paru dans la revue des marchés publics n°3988 du mardi 15 octobre 2024, le rectificatif sui-
vant :

Paragraphe concernant l’acquisition du dossier

Au lieu de : 
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cent mille (100 000) FCFA pour lot à l’adresse mentionnée ci-après : La Direction Financière et Comptable de
l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60. La méthode de paiement sera espèces ou par chèque barré au
nom de l’ARCEP, ou par virement au compte VISTA BANK N°1053 00063 8130 0193-13.  

Lire :
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cent mille (100 000) FCFA pour chaque lot à l’adresse mentionnée ci-après : La Direction Financière et
Comptable de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60. La méthode de paiement sera espèces ou par
chèque barré au nom de l’ARCEP, ou par virement au compte VISTA BANK N°1053 00063 8130 0193-13.  

Le reste sans changement.

Pour le Secrétaire Exécutif, 

Représentant légal et par délégation, 

La Personne Responsable des Marchés par intérim

Yacouba SIDIBE

Prestations intellectuelles



40
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4004 - Mercredi 06 novembre  2024

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N° 2024/038/CNSS/DESG/SM

Budget prévisionnel : 2 096 200 088   FCFA

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Caisse Nationale de
Sécurité Sociale.

2. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale a obtenu dans le cadre de son budget gestion 2024 des fonds, afin de financer réalisation d'une étude
de faisabilité, de rentabilité économique, architecturale et technique pour la construction d’un bâtiment R+7 à usage commercial et administratif à
la ZACA au profit de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale.

3. L’objectif de la mission est de confier à un bureau d’études  pluridisciplinaire composé d’architectes, d’ingénieurs, promoteurs immobiliers et
d’économistes, la réalisation des études nécessaires permettant de déterminer sur le projet :
 la faisabilité économique et financière ;
 la faisabilité  architecturale et technique  ;
 la faisabilité environnementale et sociale ;
 la faisabilité commerciale ;
 les risques globaux et spécifiques.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur
la base des critères ci-après :

- Être un bureau d’étude pluridisciplinaire composé d’architectes, d’ingénieurs, promoteurs immobiliers et d’économistes dans les domaines con-
cernés par l’étude ;
- Avoir dix (10) années d’expérience dans le domaine ;
- Les références du candidat concernant l’exécution de marchés de prestations analogues (étude de faisabilité, de rentabilité économique, archi-
tecturale et technique) au cours des 05 dernières années (joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés et les
documents/attestations de bonne exécution ou tout autres documents prouvant la réalisation et la bonne fin d’exécution du marché ou projet). 

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contractante ; ces
candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélectionné selon la
méthode : de sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité coût).

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence au service des marchés sis
au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la CNSS à Ouagadougou, au
6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation, avant le 20/11/2024, à 09 heures.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE 

Sélection d'un bureau d'étude pour la réalisation d'une étude de faisabilité, de rentabilité

économique, architecturale et technique pour la construction d’un bâtiment R+7 à usage 

commercial et administratif à la ZACA au profit de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale
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AVIS À MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024/043/CNSS/DSI/SM en vue de solliciter le Suivi d’une demande de proposition allégée

Budget prévisionnel : 30 000 000 FCFA TTC

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Caisse Nationale de
Sécurité Sociale.

2. Les prestations concernent la réalisation d'une étude de faisabilité et d’opportunité en matière d’investissement immobilier triennal de la Caisse
nationale de sécurité sociale. 

3. Le Consultant devra effectuer les activités suivantes :
• asseoir un cadre réglementaire de l’investissement immobilier ;
• définir les axes d’investissement immobilier de la CNSS ;
• réaliser une étude d’opportunité dans le secteur immobilier ;
• définir des mécanismes de gestion de la politique d’investissement immobilier

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils
sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur
la base des critères ci-après :

- la nature des activités du candidat (10 points) : le candidat doit disposer de l’agrément en matière d’expertise immobilière  (joindre la copie légal-
isé de l’agrément) 
- le nombre d’années d’expériences (10 points) : Avoir une ancienneté d’au moins dix (10)  années 
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (30 points) :
disposer de marché similaire dans le domaine de l’expertise immobilière notamment  l’inventaire et l’évaluation de patrimoine immobilier, ou de
lotissement) (joindre les pages de garde et de signature du marché ainsi que l’attestation de bonne fin d’exécution) 
- les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels (50 points):

Le Chef de mission (20 points): 
 Titulaire d’un diplôme de niveau Bac + 5 années de formation au moins en expertise immobilier (10 points)
 Avoir une ancienneté professionnelle d’au moins  5  années (10 points)


Un architecte (15 points):
 Titulaire d’un diplôme de niveau BAC +5 au moins en architecture et être inscrit à l’ordre des architectes; (10 points)
 Avoir une ancienneté professionnelle d’au moins  5   années ; (5points)

Un économiste (15 points):

 Titulaire d’un diplôme de niveau BAC +5 années en économie (6 points)
 Avoir une expérience d’au moins 5 ans (4 points) 
 avoir de bonnes aptitudes de modélisation économique et financière  (5 points)

6. Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et financière. Si cette
proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché. 

7.   Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence au service des marchés sis
au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation. 

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au
6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation, avant le 20/11/2024, à 09 heures.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE

Service de consultant pour la réalisation d'une étude de faisabilité et d’opportunité en

matière d’investissement immobilier triennal de la Caisse nationale de sécurité sociale
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Avis de demande de prix
N° :2024 -06 /CRS/M/CR/SG/PRM du 29/10/2024

Financement : BUDGET COMMUNAL.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, issu de l’adoption du budget sup-
plémentaire DE LA MAIRIE DE SAABA.

1. La Mairie de SAABA dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet Lot unique acquisition de mobiliers
scolaires au profit des scolaires de la Commune rurale de SAABA tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots avec le
budget prévisionnel suivant :
Lot unique acquisition de mobiliers scolaires au profit des scolaires de
la Commune rurale de SAABA Budget prévisionnel : trente millions (30
000 000) FCFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la personne responsable des marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au service de la
Personne responsable des marchés publics contact 70 70 07 35, et
moyennant paiement d’un montant non remboursable trente mille (30

000) francs CFA à la régie de recettes de la mairie de SAABA. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies pour
chaque lot, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de
neuf mille (900 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au bureau
de la Personne responsable des marchés de la mairie  12/11/2024 à 9
heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’of-
fre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés Publics

Le Président de Commission Communale d’Attribution des

Marchés

Lare RAMDE

REGION DU CENTRE

ACQUISITION DE MOBILIERS SCOLAIRES AU PROFIT DES SCOLAIRES DE LA COMMUNE

RURALE DE SAABA

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 
N°2024-003/RCNR/PSNM/CRPSL/PRM du 15/10/2024

Financement : subvention ETAT (DGE), budget communal, 
exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de la commune de PISSILA.

1. La commune de PISSILA lance une demande de prix ayant pour objet acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques au prof-
it de la Mairie de Pissila.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration et aussi doit fournir obligatoirement un agrément technique dans le domaine
informatique.

3. Les acquisitions sont réparties comme suit :
Lot unique : Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques au profit de la Mairie de Pissila
Le montant prévisionnel est de Trois millions (3 000 000) francs CFA TTC

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours 

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la mairie de PISSILA ou appeler au 76 46 35 10.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la perception de Pissila
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de Soixante-quinze mille (75 000) francs CFA pour le lot unique devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse suivante : secrétariat de la Mairie de Pissila, avant le lundi 11 novembre 2024 à 09 heures 00 minute.

8. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission                

Communale d’Attribution des Marchés 

La Personne Responsable des Marchés

Ousmane SAWADOGO

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-NORD

Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques

au profit de la Mairie de Pissila
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Avis d’Appel d’offres ouvert accéléré à commandes 
N°2025-001/MS/SG/CHR-Z/DG/PRM du  24 /10/2024

Suivant autorisation N° 2024- 190 /MS/SG/CHR-Z/DG du 23 octobre 2024.
Financement : Budget du CHR-ZINIARE Gestion 2025

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au projet de Plan de passation des marchés gestion 2025 du Centre hospitalier régional de Ziniaré.

2. Le Centre hospitalier régional de Ziniaré dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer la prestation du service de restauration
et de pause-café et pause déjeuner, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.  

3. Le Centre hospitalier régional de Ziniaré sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications re-
quises pour la prestation des services suivants : 

- Lot 1: Prestation du service de restauration des malades hospitalisés, du personnel d’astreinte et de garde au profit du CHR de Ziniaré : mon-
tant prévisionnel TTC : 285 000 000 franc CFA.

- Lot 2 : Prestation du service de pause-café et pause-déjeuner au profit du CHR de Ziniaré : montant prévisionnel TTC : 25 000 000 franc CFA.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année bugetaire 2025 pour compter du 1er janvier 2025 pour le contrat et d’un mois pour
chaque commande pour chaque lot.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Centre hospitalier régional de Ziniaré et prendre connaissance des
documents d’Appel d’offres dans les bureaux de la Personne responsable des marchés du Centre hospitalier régional de Ziniaré. Téléphone : 25
45 35 22.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) FCFA pour le lot 2 auprès de l’Agence
comptable du centre hospitalier régional de Ziniaré. La méthode de paiement du dossier sera en numéraire.

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat courrier du CHR de Ziniaré, au plus tard le 20/11/2024 à 9 h 00 mn TU,
en un (1) original et deux (02)  copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de huit millions cinq cent mille (8 500 000) FCFA pour le lot 1 et
sept cent cinquante mille (750 000) FCFA pour le lot 2. 

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis à la date
indiquée dans la revue des marchés et à l’adresse suivante : Salle de réunion du CHR de Ziniaré sise 1er étage du bâtiment administratif.

Le Président de la commission d’attribution des marchés 

Djibril MAIGA
Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONALDE ZINIARE

Prestation du service de restauration et de pause-café et pause déjeuner
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Avis de Dossier de Demande de Prix 
N°2024-002/RCNR/PSNM/CRPSL/PRM DU 10/10/2024 

La Commune de Pissila lance une demande de prix pour les travaux de raccordement de plomberie au poste d'eau autonome (PEA) avec
des bâtiments administratifs (lot 2). 

Lot unique : Travaux de raccordement de plomberie au poste d'eau autonome (PEA) avec des bâtiments administratifs (lot 2).

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de la catégorie U1 minimum, autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

1. Le montant prévisionnel est de Sept millions neuf cent mille (7 900 000) francs CFA TTC

2. Le délai d’exécution est de : Vingt un (21) jours. 

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de Pissila 

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Mairie
de Pissila et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la Perception de Pissila. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : Deux cent trente mille (230 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse au
Secrétariat de la Mairie de Pissila, avant le 15 novembre 2024 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Ousmane SAWADOGO

Travaux

REGION DU CENTRE-NORD                                                                               

Travaux de raccordement de plomberie au poste d'eau autonome (PEA) 

avec des bâtiments administratifs (lot 2)
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Demande de prix 
N°2024-02/RNRD/PYTG/CRMB/SG/PRM du 20 octobre2024.

Financement : Fonds Minier de Développement Local (FMDL)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024 de la commune de Rambo.

1. La commune de Rambo lance une demande de prix ayant pour Travaux de construction d’un bâtiment administratif au sein de la mairie
de Rambo.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant l’agrément B1minimum dans le domaine
du bâtiment pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en un seul lot comme suit :

LOT UNIQUE : Travaux de construction d’un bâtiment administratif au sein de la mairie de Rambo.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Rambo. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Rambo et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30.000) francs CFA à la Perception de Rambo, sise à Séguénéga. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le candidat. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA ;devront parvenir ou être remises à l’adresse :
Secrétariat de la mairie de Rambo, avant le 15/11/2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.  

NB : le montant prévisionnel est : 18 135 211 F CFA TTC.

Président de la Commission Communal 

d’Attribution des Marchés

Siguio Gaétan SAVADOGO
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU NORD

Travaux de construction d’un bâtiment administratif au sein de la mairie de Rambo 
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Réalisation d’une aire d’abattage moderne au profit de la commune de Mogtédo

Avis de demande de prix 
n° 2024-22/RPCL/PGNR/CMGT/PRM
Financement : FMDL, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Mogtédo.

1. La Personne Responsable des Marchés publics de la Commune de Mogtédo lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de
réalisation d’une aire d’abattage moderne au profit de la commune de Mogtédo tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées titulaires d’un agrément de type B1
minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les travaux se composent en un (01) lot unique : Réalisation d’une aire d’abattage moderne au profit de la commune de Mogtédo.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de de la Personne responsable des marchés sis à la Mairie de Mogtédo, tél : 70844789.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA à la perception de Mogtédo. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne
Responsable des Marchés, avant le 15/11/2024 à 9 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quarante-cinq (45) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Enveloppe prévisionnelle : 19 950 000 FCFA TTC

LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

Président de la Commission Communale

d’Attribution des Marchés publics

Yacouba SAWADOGO
Secrétaire Administratif

Travaux



MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-02/DRCAT-CN

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat exercice 2024, le président de la commission d’attribution des marchés de la
DRCAT-CN voudrait constituer une base de prestataires pour diverses acquisitions et prestations. Pour se faire,il lance un avis de mani-
festation d’intérêt dont la consistance est donnée ci-dessous. 

1. Financement :
Le financement des prestations est assuré par : Budget de l’Etat exercice 2024.

2. Participation à la concurrence  
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle   vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations  
La nature des prestations est composée comme suit :

Lot 1 : prestation de restauration

4. Composition du dossier
Les candidats intéressés doivent répondre aux critères suivants :
 Une lettre de manifestation d’intérêt ;
 Être légalement constitué ;
 Être du domaine
Disposer le cas échéant d’un agrément. 

N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouverture des offres
Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en trois exemplaires un (1) original obligatoire et deux  (02  ) copies devront
être déposées  sous plis fermé  avec  la mention « manifestation d’intérêt relative à la constitution d’une base de prestataires en vue des
demandes de cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de la DRCAT-CN» au plus tard le 11 novembre 2024 à 09 heure
00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable de
la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, Téléphone : 76 67 33 47
/60 01 53 55/78 25 41 77

7. Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Président de la CAM

SODRE Sayba
Assistant des Affaires Culturelles
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REGION DU CENTRE NORD

Constitution d’un répertoire de prestataires en vue des demandes de cotations 

pour diverses acquisitions et prestations au profit de la DIRECTION REGIONALE 

DE LA CULTURE DES ARTS ET DU TOURISME DU CENTRE -NORD

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt complémentaire
N° 2024-014/MS/SG/CHR-KDG/DG/PRM 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, au titre de l’année 2024, le CHR-KDG souhaite recevoir des candidatures pour la
mise en place d’une base de données complémentaires de fournisseurs ou prestataires de biens, services et de travaux ainsi que de con-
sultants pour les procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants pour les domaines ci-après :

I) Fournitures et équipements

Lot 1 Acquisition de films FUJI  MAMMO et consommables médicaux pour le fonctionnement de la clinique mobile
Lot 2 Achat de consommables médicaux spécifiques pour le fonctionnement de la clinique mobile

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 
Le CHR-KDG rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service à son niveau, qu’ils ne sont pas dispen-
sés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée à Madame la Directrice générale du Centre hospitalier régional de Koudougou indi-
quant le lot et le domaine d’activité du candidat ;

2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi ;

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation en cours de validité pour les domaines qui exigent la possession d’un tel doc-
ument ;

5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires lot unique… » au secré-
tariat de la Directrice Générale du Centre hospitalier régional de Koudougou sis au Bloc Administratif A au plus tard le 11/11/2024 à
9heures 00mn. 

Le président de la commission 

d’attribution des marchés 

Bila DIALGA
Administrateur des services de santé

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KOUDOUGOU 

Constitution d’une base de données additive de fournisseurs et prestataires pour les

demandes de cotation et consultations de consultants au profit du Centre hospitalier

régional de Koudougou (CHR-KDG)  pour l’année 2024



La célérité dans la transparence


